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have a say in the world, it should not allow itself
to ~ muddled, befuddled, hushed~down, or
scared away by any rumblings, by any swash-'
buckling or by any brandishing of pomp, empire
and glory in and around its debates. This
Organization can live by means of co-operation
and justice. It coule! not live and it could not
breathe under the crUI~ching thumps of clumsy
donrlneering boom.

r wish to thank everyone for their patience in
listening to my staternent today. Before closing,
1 would most respectfully submit that justice, and
the Charter should be given a fair trial, and.·that
we should not view our responsibilities under the
urge and excitement of one moment. Our respon
sibility is historical. We are the trustees of peace
and justice all over the world.

. The PRESIDENT (translated trom Rùssian):
The next meeting of the Security Qouncil will be
held at 3 p.m.

The meeting rose at 1.10 p.m.

THREE HUNDRED AND THIR1Y-SIXTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Wednesday, .14 July 1948, at 3 p.m.

President: Mr. D. MANUILSKY
(Ukrainian Soviet Socialist Republic).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, Frimee, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet. Socialist
R~publics, United Kingdom, United States of
America. ,

The agenda' was that of the' 335th mèeting
(S/Agenda 335J.

172. Continuation of the discussion on
the Palestine question

At the invitation of the President, Mahmoud
Bey Fawzi, re'presentative of Egyptj Mr. Ghorra,

.representative of Lebanonj Mr. Eban, represen
tative of Israel, and Count ,Bernadotte. United
Nations Mediator in Palestine, took their seats at
the Council table.

Mr. EBAN (Israel): The attitude of my
delegation to the cIraft resolution presented yester
day .by the representative of ~e United States
[S/890] was foreshadowed in principle in the
address w'hich 1 was privileged to make to the
Council before the terms of this draft resolution
wereknown [334th meeting]. The draft resolu
tion has three main features. There is an order
for a cease-fire; there is a partîcular Qrderfor an
urgent cease-fire in Jerusalem; and there is an
appeal to both pltrties tà co-operate with the
Mediator for the renewal of certain arrange
ments which were in force until they lapsed

nous pensons tous que, si l'Organisation des
Natio),lS Uni~ doit poursuivre son existence et
intervenir dans les affaires du monde, elle ne doit
pas permettre qu'on ·l'abuse, qu'on l'intimide
'ou ql,\'on l'effraye par des fanfaronnades ou par
une mise en scène pompeuse de puissance et de
gloire, en séance ou hors séance. Cette Organi
sation peut vivre par la collaboration et la
justice~ Elle ne pourra pils vivre et se développer
librement si la tyrannie l'écrase sous sa botte.

Je tiens à remercier chacun d'entre vous
d'avoir bien voulu éèouter mon exposé. En con
c1usîon, je me permettrai de déclarer que nous
devons essayer, en toute loyauté, de nous con
former à la justice et aux dispo~itionsde la Charte
et que nous ne devons pas envisager les responsa
bilités qui nous incombent sOl~S l'empire de la
passion d'un moment. Nous sommes responsables
devant l'histoire; nous avons la charge d'assurer,
dans le monde entier, la paix et la justice.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe ): La pro
chaine séance du Conseil de sécurité se tiendra
à 15 heures.

La séance est levée à 13 h. 10.

TROIS-CENT.TRENTE·SIXI~ME
SfSANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mercredi 14 juillet 1948, à 15 heures.

Président: M. D. MANUILSKY
(République socialiste soviétique d'Ukraine).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République sociaiiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialiStes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

. L'ordre du jour est celui de la 335ème séance
(S/Agenda 335).

172. Suite de la discussion sur la
question palestinienne

Sur l'invitation du Prés(dent, Mahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egyptej M. Ghorra,
représentant du Libanj ·M. Eban, 'représentant
d'Isr~ël, et 19 comté Bernadotte, Médiateur des
Nations Unies en Palestine, prennent place à
Jatable du Conseil.

M.EBAN (Israël) (traduit de J'anglais); .
L'exposé que j'avais' fait au Conseil [334ème
séance] avantque ne fût connue la teneur du
projet de résolution des Etats-Unis [8/890] lais
sait. déjà entrevoir l'attitude qu'adopterait notre
délégation. à l'égard du texte qui a été introduit
hier par le .représentant des Etats-Unis. Ce
projet èk résolution comprend trois points essen
tiels: ID1 o11dre de cesser le feu; 'un ordre spécial
qui. vise à une suspension d'armes .immédiate
dans la ville de Jérusalem; ùn appel àdressé aux
deux parties p01.lr les .inviter à coopérer avec ·le
Médiateur en vue de remettre en' vigueur cer-
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taines dispositions qui ont cessé d'~tre appliquées
le 9 juillet au matin, lorsque les Arabes ont refusé
d'en accepter la prolongation.

Le Gouvernement provisoire d'Israël .a défini
sans équivoque,. le jour .même de sa formation,
l'attitude qu~il entendait adopter en ce qui con
cerne l'ordre ae cesser le feu sans conditions sur
tout le territoire de la Palestine et la suspension
d'armes immédiate à Jérusalem. En recourant à
la foreee pour atteindre un but qu'ils ont d'ail
leurs avoué et qui consiste à empêcher les habi
tants d'Israël à mener une existence normale et à
affe.rmir les institutions pacifiques, les Etats
arabes font un usage illégal de la force. Ils se
rendent coupables d'agression. C'est bien d'une
agression qu'il s'agit, quelle que soit la définition
ou l'interprétation que l'on puisse donner de ce·
terme. L'action des Arabes aurait dû dès le début
être qualifiée d'agrwion. Elle qevrait certaine
ment être ainsi qualifiée, maintenant que le
Médiateur a confirmé que diverses propositions
tendant à la cessation des hostilités ont été accep
tées par les Juifs et rejetées par les Arabes; il
n~est donc plus. difficile d'établir quels, sont les
responsables de l'agression. C'est pourquoi nous
regrettons que cette résolution ne fasse allusion à
la responsabilité des ArabeS que dans le préam
bule" où il est fait menti.on d'une·façon précise et
objective des'. réponses adressées·. par les deux
parties.

Cette partie du projet de résolution donne un
compte rendu fidèle des Co~unjCations reçues
par le Conseil. de sécurité. Mais on n'en tire
aucunecortdusionetlesconsidérationS qui y sont
exposées ne semblent affecter en rien les disposi
tions suivantes du projet de résolution. Bien au
contraire, ce compte rendufidèledescommuni:'
cations reçues par le Conseil de sééurité a fait
l'objet d'unpr()jet .d'amende~ent [8/895] qui
tendait à ·obscurcircetexpcisé de faits par un
subterfuge indigne. Cet amendement soulève des
questiqns d'une telle importance, il constitue une
inSulté si injuStifiée à l'égard du· Oouvernement
proviSoire d'Israël et il s'écarte tellement des
critériums ordinaires de courtoisie et de véracité,
que je me réserve le droit de le discuter en détail
lorsqu'on en abordera l'examen.

·Our .at:titud~ .towardthe cease-fire order. .il; ,
g()verned br the fact. tha,tthis'violence in Palestine
isunjustifiable in itself~d unjustifiabl~ alsoby

through the Arab refusaI ta pralong them.on the
morning 0~9 July.

As it· standS in the draft iesolution, this is a
true and an accurate record of communications 
which the Security Council has received.But no
cOnsequences are drawn from that record; no
conclusions are reached; and no results of that
detennination appear to affect the subsequent
proviSions of the draft resolution. And even here,
in respect of thistrue and accurate record of the
communications which the Security Councilhas
received, thete has been tabled.an amendment
[8/895] for obscuring that factual statement by
an .evasive. and unworthy subterfuge....That
amenclment raises iss1tes of such importance, it.
implies so gratuitous an insult to the Promonal
Govemment of Israel, it is sucb a departure from
the ordinary standards·of courtesy and veracity,
that'·1 .wouldres~rvethe. r;ight to. discuss th~t
amendment indetail andilt length when it comes
upfordiscussiQn.

At this stage, lmerely wish to. state thâtthe Pour le~oIllenti je tiens simplement à déclarerpreamb)eofthis draft reaolution doesnot byiJ.self, . que, à .notre aviS; le pr~ambule de ce projetdein our vieW,. constit~tean adequate.response·.to résolution. ne. constitue pas .en lui-même. une·theestablished fact of Arab aggression. Indeed, réponse adéquate à l'agression dont les Arabesthe-resol~tion, in. itssucceeding paragraph, ~e sont manü~ement rendus coupables. Endefines. as ••;). neutral. threat .to the peace what .is réalité, au paragraphe suivant,Ja résolution pré- "actuallyanactof aggression committedby one. s~ntecomme une menaceindétermin.éeà la paixside..And,from this deiect ofprinciple, .there ce qui' est, en fait'l!l1 acte. d'agression commis'ens1ies,inthel~tterp'ifr.t of.tqe resolution, afalse par l'une des parties. De 'cette erreur de. principeequilibriumbetweenattack and defenc~ and an résulte,danslafinde la résolution, un fauximplication •. that preparation for .. attack and équilibre· entre l'attaqùe·et la défense,. et on.peutdefence . shoul~· eq~ally bec~ntrolled and en déduire Înlplicitementqu'il faut égalementimpeded. contrôler.et empêcher la .préparation. à l'attaque
èta la défense. .

. NotreattitudeàÎ'égard deÎ'ordre decesserle
feu est détérminéepar le·fait que: la violence
qui. sévit en Pmestine est injustifiable,t~t en

With l'egard *0 this order for an· unconditional
cease-:fire throughout Palestine tenitoryand for
an urgent cease-:fire in Jerusalem, the attitude of
the PrOv5Bl01!a1 Government of Israel sinee the
tirst day of its formation has been unequivocal
and clear. The use of force by the Arab States
ior thepurpose which they have avowed in' using
it- name1y, til prevent the pursuit of normal
life and the consolidation of peaceful institutions
in the Stateof Israe1- iS an illegitimate use of
force. It.is aggressiol1,. It is aggression under any
definition or interpretation whicb that term can
yie1d. It should have been determined as aggres
sion .~. soon as it began. It shoul~ certainly be
described asaggression' now, after the Aral>
refuSal. and .the Jewish acceptanceof. varions
proposalsfor. ceasing hostilities have been certi
fied by the Mediator; th~ no difficulty now
remains in determining responsibility for initiative
in aggressiôn. We regret~ therefore, that the only
implication of Arab responsibility in this. resolu
tion is that contained in the preamble .referring
specifica1Iy and' fàctuany to the two parties in

. connexion withthe replies which ~ey have give.n.
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virtue of the political aims to which it is dire<;ted.
I believe that the view thatit is an unconditianal
duty for these acts to cease, is shared by all here
exC'ept Arab representatives, and, regrettably, the
representative of China.

wë have ci. traditional attitude iD. thismatter;
we maintain it: if the Arab armies cease ta attack,
we have no reason for operational defence. In
view of past experience, of course, it is vital that
the \\rillingness of' all Arab armies to issue an

order for a cease-fire should be regarded as a
condition for the cessation of all defensive opera
tions by the forces of Israel. '

~ am in the position to announce the decision
of the ProvisionaI Government of Israel, reached
a few hours ago, that, if an order to cease fire is
issued by the Security Council and complied with·

by the Arab armies in the field, the forces of Israel
will be ordered ter cease fire. Furthermore,' if an

order is issued, by the Sec1,U'Ïty Cou.ncil' for an

immediate and unconditional cease-fire in Jem
salem, and that order is complied with by the
othe!" side, the forces of Israel in Je..-usalem will be
ordered to cease fire.

In connexion with the problem of Jerusalem,
we agreê( with one remark of the :representative
of Egypt, to the effect that the city should be
spared the aggz:essive violence of outside intruders.
We share that vièw, but we suggest that he shpuld
communicate it, to the Co~ander of the Arab
Legion in .Amtnan.

So much for the main principlesof thisdraft
,resolution and the purpose whiçh it attempts ,to

achieve: the early cessation ofthese wanton and .
unneces.sary hostilities.

We nonce in succeeding par~graphs of this

resolution casual references to the resc1ution
adopt.ed by the Security Council within the provi
sions of Chapter VI of the Charter on 29 May
1948 (81801]. We expressed the view at the time
that that resolution was based upon an. artificial
equality bêtwe~n .defence andattack; that criti- '
cism appears to us te: appJy with added force at
this time.

In bis report [8/888],ashas a1ready been
pointed out, the Mediator,' in discussing the
military effects of a cessationofhostilities"defines
Jewishand Arab military operations in terms of
defence and attack, respectively. Wc then ask

ourselves whethêr the' Security Council can be
neutral between armed attack, which the Charter
forbids, and self-defence, which, ~der:ArticIe51
of the .Charter, is the unchallenged, right of an
who have been attacked.We :regret thatthe repre
sentative of China doesnot' seem to'be even
neutralin .this·regard~ .for he begrudges the
defending 'party' the OpportUIÙty of peaceful
consolidation and of political advancement which
a state of peace implies for every Sta~e.

soi qu'en raison des buts politiques qu'elle entend
servir. Je crois que tous ici, excepté les représen
lants des Etats arabes èt, malheureusement, celui
de la Chine, considèrent la cessation de ces
activités CQmme un devoir absolu.

Nous avons à cet égard une attitudetradi
tionnelle; nous 'la maintenons: si les armées
arabes ce~sent leurs attaques, nous n'avons aucune
raison de poursuiVre les opérations de défense.
Bien entendu, l'expérience passée montre que
l'acceptation par toutes les armées ,..xabes de
donner l'ordre de cesser le.feu doit être'considérée
comme une condition essentielle· à l'arrêt de
toutes les opérations défensives menées par les
forces d'Isiaë1.

Je suis maintenant en mesure d'annoncer la
décision prise il y a quelques heures par le Gou
vernement provisoire d'Israël et suivant laquelle
les forces d'IsrapJ recevront ,l'ordre de cesser le

feu si.un tel ordre es~ donné Pli! le Conseil. de
sécurité et respecté par les forces aIn+~es arabes.
De plus, si le Conseil de sécurltéordonnetine
suspçnsion d'armes immédiate et inconditionnelle
à Jérusalem et si cet ordre est respecté par la
partie adverse, les forces d'Israël à Jérusalem
recevront l'ordre de cesser lefeu.

En ce qui concerne le problème de Jérusalem,
nous approuvons une remarque faite par le
représentant de l'Egypte, à savoir que cette cité
devrait être à l'abri de la violence etde l'agression
pet.'Pétrées par des envahisseurs étrangers. Nous
partageons. cette opinion,mais nous SUggérons
que le représentant de l'Egypte la communique
au commandant de la Légion arabe à Amman.

: Voilà tout ce queJ~ voulais dire sur les prin
cipes fondamentaux de ce projet de résolution
et sur le but qu'il se propose d'atteindre, à savoir:
la cessation rapide. de ces hostilités inutiles c
sans raison' d'être. .

Nous remarquons dans divers paragraphes
de cette résolutiondesréférences.fortuites à la
résolution adoptée par,'l~ Conseil de sécurité, .1e
29 mai 1948, au, titre du Chapitre VI de la'
Charte(S/801]. Nous avionsindiqué,àl'époque,
que cette résolution se .fondait sur,une égalité
artificielle, entre la défense et l'attaque,; cette
critique nous semble' d'autant plus justifiée à
l'heure actuelle.

On a déjà fll.it remarquer que, dans son rapport
[8/888], le Médiateur, analysant les effets d'une
cessation des hostilités, qualifierespectivement de
défensives et d'offensives les opérations militaires
mènées par les Juifs et les Arapes. Nous nolIS

demandons alors si le Conseil. de sécurité peut
mettre surlemêmeplanuneatta<Luearmée, que
la Charte interdit, et un acte de légitime défense

,qui, aux termes de l'Article 51 de la Charte, est
un droit indiscutable pour tous ceux qui sont
victimes 'd'une .' agression. ,Nous regrettons que
le représentant de la.Chinene~emblemême pas
être neutre à cet égard, puisqu'il hésite à donner
à la partie qui se défend la possibilité de s'affer
fuir par des moyenspacifiques~t de réaliserlés
progrès ,'politiques. dont tout:f,tat doit bénéficier
en temps de paix.

)
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We are being asked ta envisage another period
during which Arab invadi.ri:g armies wiR'be able
to remain a potentiaI and ever present threat
atthe"positions which they wouId have reached
whenthetruce was renewed. In vi~w of past
experience, it would be naive on the part of the
Government, of Israel to imagine' that what is
here propostfd is anything but a breathing space,
a prelude t()~enewed aggression. '

Nevertheless, this resolution does not go so
far and, byreferring to the 29 Mayresolution,
it argues 'in terms of Ohapter VI, in terms of a
dispute between two parties, in terms of a situa
tion for which guilt and responsibility cannot
be determined. And we ask, as the battle wages
as the directcoIisequence of an, Arab refusal to
prolong the truce agreement, whether the Council '
can be satisfied with that equilibrium.

In short, àll references to' the 29 May resolu
tion appear to us to be obsolete and confusing.
They take us back to a system logical1y defensihle
under' the terms of Chapter VI, before respon-

. sibility or,initiative havebeen determined. Thus,
this ,reference establishes a bamer against the
accurate differentiation between. defence and,
attack, 'despite patagraph 17 of the Mediator's
report, which, Illakes it clear that that distinc
tion Can be acurate.ly made.

Néanmoins, cette résolution ne va' pas aussi
loin et, en faisant mention de la résolution du
29 mai, elle s'exprime dans les termes du Chapitre
VI, c'es~-à-dire çomme s'il s'agissait d'une dif
férCD:d entre deux parties, d'une situation dont
on ne peut' déterminer les coupables et les res
ponsables. Au moment où la bataille fait rage
parce 'que les Arabes ,ont refusé de prolonger
l'accord relatif à la trêve, nous demandons àu
Conseil de sécurité s'il peut se déclarer satisfait
par un tel équilibre.

Les bombardiers égyptiens attaquent la popu
lation civile de Tel-Aviv. Or, c'est une résolution
du Conseil de sécurité qui a empêché depuis
quatre semaines la population de Tel-Aviv de se
procurer de l'artillerie antiaérienne. Par cette
résolution du 29 mai, le Conseil de sécurité est
donc responsable 'de l'impunité relative avec
laquelle ces avions opèrent leurs bombardements
barbares et non provoqués. Ce fait particulier
nous montre toute la fausseté de ce prétendu.
équilibre et la déformation morale qui consiste à
affirmer que ,le Conseil de sécurité est parfaite
ment fondé à mettre sur le même plan l'interdic
tion d'importer en Egypte un avion de bom
bardement et d'envoyer en Israël des armes de
défense. ' ,

En un mot, toutes les allusions à la résolution
du 29 mai rious paraissent périmées et semblent
être une source de, confusion. Elles noùs ramè
nent à une méthode qui avait s~ raison d'être
lorsqu'on l'appliquait conformément au Chapitre
VI, c'est-à-dire avant d'avoir déteiminéqueIs
ét,aient les responsables de l'agression.Ainsi donc,
en se référant à 'la résolution, on ne peut établir
une distinction exacte entre la défense et l'at
taque, bien que le paragraphe 17 du rapport du
Médiateur' montredairement que .cette -distinc- .
tion peut être faite àvec précision.

On nous demande d'envisager 'une autre
période au cours de laquelle les, armées d'inva
sion arabes auront la faculté de demeurer comme
une menace latente et toujours présente sur les
positions qu'elles auront atteintes lorsque la trêve
entrera de nouveau en 'vigueur. Etant. donné
l'expériencr passée, il serait naïf de la' part du
Gouvernement d'Israël de croire, que ce que l'on

'propose içi est autre chose qu'une simple pause,
un prélude à une nouvelle agression.

It 'has been suggested in the course of this On a suggéré au cours de ce débat qu'il serait
debate that the Arabs must be given some reason bo:J:I. de donner aux Arabes quelque motif pour
for, accepting a ceasF.-fire. We c'Dnfess that we accepter 'l'ordre ge, cesser le'. feu. Nous avouons
seein this philosophy' an attempt to condone the que nous voyons dans cett~ philo~ophie une tenta
théory of aggression, for, if we were ta accept tive visant à justifier la théorie de l'agression; en
this theory, to whiohthe representative of China' effet, si nous acceptons cette théorie, que le repré
gave eloquent expression this morning [335th sentant de la Chine asi éloquemment soutenue
meeting],we should have ta concludethat •the ce matin [335ème séance], nous devrions en con
politidùaspirationswhich can be fulfilled by clure que les aspirations politiques qui peuvent
methods of peace, and political aspirations which être réalisées par des moyens pacifiques et les aspi~

could only' be ful:fi:1Jed by methods of war, are ' rations' politiques qui ne sauraient être réalisées
theoretiêally equated, and from that it isa short que par la guerre 'sont théoriquement mises sur
step to proceed. tothe view th~t the objectives le même piéd; de l~, Un'y a q~'un pas à faire
of aggressive' wàr must, be peacefuUy conceded. pour déclarer que les objectifs' d'une guerre
Wewére asked what alternative the Arab 4'agression doivent,être pacifiquemmt reconnus.
Government have to war, ,and the -answer is On' nous a demandé si les' Gouvernements des
simple: the alternative,' ispeace.What alter- Etats arabes pouvaient recourir à tiIJ.e autre solu
nativehavethey to attacking Israel? They have tion que la guerre; la réponse est simple: cette

Egyptianbombers are attackirig the civilian
population of Tel Aviv. A resolution of this

,Council is responsibl~ for the ina:bility of the
people of Tel Aviv, within the last four weeks,
ta secure auti-aircraft artillery. The Security
Coun'Cil, by virtue of the 29 May resolution, is
therefore ,responsible for the relative impunity
withwhich these .barbarollS and unprovoked
bomb~dments are taking place. And in this
concrete issue, we might reveal' the whole fallacy
ofthis aijegeci eq~brium, the moral, distortion
which regards the prevention. of ex:port ta Egypt
of a, bombin.g ,plane and ta Israel of defensive
weapons asbeing anequally legitimate concern
or duty, of the Security Council.. '
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the alternative of refrainingfrom the use of' solution, c'eSt la paix. Ont-ils une autre reJsource
force against the territorial integrity and political que celle d'attaquer Israël? qui, ils peuvent
independence of Israel. That is an alternative s'abstenir d'employer la force contre l'intégrité
a110wed and specified and required by the terros territoriale et l'indépendance politique de ce pays.
of the Charter itself. The alte.rna"tiv~ to Egyptian 1 C'est là une. solution autorisée, définie et même
bombardment of Tel Aviv is the keeping of exigée pat la Charte elle-même. Au lieu d'ef
Egyptian aircraft at home, within the frontiers' fectuer un bombardement sur Tel-Aviv, les
of Egypt, beyond whose precincts theyhave not avions égyptiens auraient dû être maintenus en
the shadow of any justification to be operating Egypte, car ils n' vaient absoh,lment aucun droit
at a11, d'opérer au delà des frontières de ce pays.

Therefore, whlle ~e welcome the fact that Nous constatons donc avec satisfaction que
the cease-fire orders in' this resolution are firm 'cette résolution contient un ordre ferme'et incon
and unconditional, we regret that they should be ditionne1 de cesser le feu, mais nous regrettons
obscured' by accompanying appeals to renew que cet ordre soit obscurci par un appel adressé
arrangements which have been outstripped by aux parties pour les inviter à remettre en vigueur
~vents, andespecia11y outstripped by ~e fact of des dispositions qui ne correspondent plus à la
Arab aggression. ' situation et qui ont été annulées du fait de

l'agression arabe.
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In bis remarks during the course of this
morning's debate" the Mediator touched up~n
the question of immigration and on certam
measures which he had in mind. SÏIice the repre
sentative of Belgiuin also expressed himself to
us, with bis habitual courtesy and seriousness,
on this matter, may 1 take this occasion of makin~
our position c1ear? Immigration into Israel 18

a sovereign right of its Government in. the same
way as immigration into Egypt or Belgium or the
United Kingdom is' a sovereign right of those
.Governinents. No organ of the United Nations
is competent to impose any t:..'1croachment upon
that sovereign right, as is clear from Art:icle 2
of the Charter. The representative of Syria ha'S
expressed interest in the immigration legislation
in Israel, and he has asked under what laws
immigration now operates. 1 shall have pleasure
insending him, _through the Secretary-General,
a copy of the immigration decree of the State
of Israel enacted by legislation çi the Provisional
Government at the end of May. l'hat ordinance
has the same, efiect throughout- the territory of
Israel as any law of Syria has through the
territory of Syria. '

The trucQ resolution of 29 May suggested
certain volm~.àry arrangements, withoùt cm
powering any imposed encroachments upon that
sovereign right. At a meeting with the Foreign
Minister of Israel on 6 June, the Mediator, ÎIi
tirging the Provisional Government of Israel's
consent for certain regulations which he had in
mind, laid down the view that the truce resolu
tionimplied no right of fundamental. challenge
to the principle of immigration to Israel, but
didadvocate acceptance of fertain procedures in
respect of certain categories ofinlmigrants when
they have come in. Today, the' Mediator men
tioned other procedures" aIready amîcably dis
cussed with Mr. Shertqk, for the contingency
which has, so far, remained unfu1fi11ed: that
the Arabs agree to a prolongation of the truce.
At thisstage, the Government of Israel reserves
its attitude, on 'such detailed arrangements for
which the Mediator might seek its co-operation
under the terroS of thisdraft resolution. It points

Dans les observations qu'il a présentées ce
matin, le Médiateur à abordé la question de.J'im
migration et de certaines mesures qu'il se propo
sait de prendre'dans ce domaine. Le représent-à...'1t
de la Belgique a lui aussi parlé de cette question,
avec sa courtoisie et son intégrité habituelles. Je

. vais dèlIle profiter 4e cette occasion pour indiquer
clairement notre position. En ce qui concerne
l'immigration dans l'Etat d'Israël, le Gouverne
ment de ce pays dispose de droits souverains, tout
comme les Gouvernements de l'Egypte, de la
Belgique ou du Royaume-Uni ont le droit souve
rain de'réglementer l'immigration dans leurs pays
respectifs. Aucun organe des Nations Unies n'a
qualité pour imposer des restrictions à ce droit
souverain; cela résulte clairement de l'Article' 2
de la Charte. Le représentant de la Syrie s'est
intéressé à ~a législation d'Israël relative à l'immi~

gration et il a demandé à connaître les disposi
tions légales qui régissaient cette dernière. J'aurai
le plaisir de lui transmettre, par l'intermédiaire
du Secrétaire général, une <.:opie de l'ordonnance
sur l'immigration ,dans l'Etat d'Israël; cette
ordonnance, qui ,a <été édictée par le GouverIl,e
ment provisoire à la fin du mois de mai, a, sœ
le territoire d'Israël, la même. force, que· toute
loi syrienne sur le territo4'e de la Syrie.

. La résolution adoptée le 29 mai s~ la ques
tion de la trêve suggérait certaines dispositions"
volontairement acceptées, mçÙs n'autorisait
aucUne mesure susceptible -de porter atteinte à
ce droit souverain. Le 6' juin dernier, au. cours' ,
d'une entrevue qu'il. a eue avec le Ministre des
Mfaires étrangères d'Israël, le 'Médiateur a
demandé au Gouvernement provisoire d'Israël
d'accepter certaines mesures qu'il avait envi
sagées.Toutefoi'l, il a exprimé l'avis que la
résolution relative à, ~a trêve n'impliquait nulle
ment le droit de mettre en cause le principe
m,êlne dç l'IIQmigration 'en Israël et il s'est borné
à demander que des"mesures bien définies fussent
.appliquées à: certaines catégories d'immigrants
dès leur arrivée' en Palestine. Aujourd'hui, le
Médiatertr a fait mention de certaines mesures
qu'il avait envisagées dmlS ses. cOilVers'ations

'amicales avec M.' Shertok pour le cas où les
Arabes auraient acceJ?té de 'prolonger la trêve.
Toutefois nous n'en sommes pas encore là. Au



""~lt, however, that many arrangements accepted
.: _.;;J., were accellted only on the ground that the
duration of the arrangement was specifically

, limited; this fundamental and essential condition
no Janger applies. The matter is confused fur
ther by unauthorized assumption of discretion
with regard to immigration into Israel by sucb:
bodies as the Government of Cyprus, to which
this Council has granted no such prerogatives at
all. We note that silence has descended upon
the scene after the questions raised in the course
of yesterday's 4ebate [334th meeting], and so
long as that si1enceprevails, we shall assume that
11,000 people in Cyprus are being held for no
offence against any existing law ana in contraven
tion of elementary humall rights.

Without entering further into any detailed
consideration, 1 should add that the Provisional
Govemment -of Israel will givè serious considera
tion to any proposals or requests for co-operation
which are addressed to it. It will apply, as it has
always applied to those requests, the principle
that its freedom to decide its immigration policy
is a sovereign rightwhich cannot be limited. And
no1:hÏI)g can àffect immigration. into IBrael with
out its consent.

The c.riticisms which we raised about the inclu
sion in this draft of'a reference to the resolution
of 29 May, in the conteJd of an appeal to those
concemed" applies' equally to the concluding
paragraph of tliis resolution. In -our view,ü a
cease-fire ordèr is accept~d, it bocomes necessary .
to look at the future in the light of that acœpt
ance, but the centre and the crux of tbis whole
problem is whether or not the invading'Arab
armièS are prepared to suspendtheir waK'like and

,offmsive operations. OItly in the eventthat they
compEed would apyf'i1rther detailed ,discussion
be relevant or useful. .

For th~ sake of the record, Iwish to make tW,o
observations.

There lies before the. Socurity Cbuncil docu
mentS/891,dispatchedby the Chairman of the
Palestine Truce Commission to ,the Secretary
General. Tha.t.cablegram contains a passage, in
its fourth paragraph, to which we take the strong
est and most forrtlàl exception. We are told •that
" ... Jem boast that it would not take tuem more
than a fortnight to conquer.whole ciity ...".

, . .'

We arenottoldfrom what Jewish .atithority
thatremark èmanates. ls it the talk of. the cafes
or.ofthe streets? Does ite-manatè from any
authorized ar~lestablished bqdy? We are toldof
apotentialclaim of Jerusalemas the capital ë~ty

stade actuel, le Gouvernement d'Israël réserve
son attitude quant aux dispositions de détail que
le Médiateur poun'ait chercher à prendre en col
laboration avec lui, ainsi que le prévoit le projet
de résolution examiné en ce moment. Toutefois,
le Gouvernement d'Israël tient à faire observer
que si, à l'époque, il a accepté certaines disposi
tions, c'est parce que la plupart d'entre elles ne
devaient rester en vigueur que pendant un temps
limité. Cette condition fondamentale et essen
bèlle n'existe plus. La question est rendue encore
plu:; confuse par le fait que des organes, tels que
le Gouvernement de' Chypre, s'arrogent le droit
de prendre des décisions en ce qui concerne l'im
migration en Israël, alors que' le Conseil de
sécurité ne leur a conféré aucun pouvoir de ce
g~re. Nous constatons qu'on a passé sous silence
les questions qui ont été posées à ce sujet au cours
de nos débats d'hier [334ème séance]; tant qu'on
n'aura pas répondu à ces questions, nous serons
fondés à présumer que Il.000 personnes sont
détenue$ à Chypre au mépris des droits de
l'homme les plus élémentaires et sans qu'elles
aient enfreint aucune loi existante.

Sans,vouloir entrer dans les détails, je voùdrais
ajouter que le Gouvernement provisoire d'I<;raël
étudiera avec le plus grand soin toute proposition
et toute demande de coopération qu'on lui aUl'a

adressée. TI âppliquera à Ceii demandes, comme
il. l'a d'ailleurs fait jusqu'à présent, le principe
selon lequel sa 'liberté de décision en matière
d'immigration est un droit souverain qui ne
saurait souffrir de restrictiohs. Sans le consente
ment du Gouvernement d'Israël, rien ne peut
affecter l'immigration dans ce pays.

. Nous nous sommes opposés à ce qu'on men
tionnât dans ce projet, et notammenl. dans le
passage qui contient un appel adressé aux parties,
la résolution du 29 mai; les critiques que nous
avons formulé~ à cet égard s'appliquent égale
ment au dernier paragraphe de ce projet. Certes,
si l'ordre de cesser le feu est accepté, c'est à la
lumière de cette acceptation qu'il. faudra envi
sager l'avenir. Toutefois, le point crucial de

.l'ensemble du problème est'de savoir si les ttoupes
d'invasion arabes sont disposées ou non à sus
pendre leurs opérations militaires et à .arrêter
leur offensive. Ce n'est qùe s'ils consentaient à
le faire que toute nouvelle discussion de détail
serait utile ou opportune.

.Pour éclairer lasituation, je tiens à présenter
les deux obserVations suivantes.

Le Conseil de sécurité est saisi du document
S/891, qui a été aère..ssé au Secrétaire général
par le Président de la Commission de trêve pour
la Palestine.. Ce télégramme contient, au qua
trième paragraphe, uri. passage contre lequel
nous élevons de la façon la plus énergique et la
plus formelle. Il y ,est dit qile "... les J\.'Ûlfs se
flattent qu'i11eur faudrait moins d'une quin2.aine
de jours pour conquérir toute la ville ...".

On ne nous indique pas de quelle autorité
juive émane cette remarque. S'agit-il des bruits
qui courent dans les cafés ou dans les rues? Ou
bien cette remarque émane':t-elle d'un organisme
officiel? On11ous dit que les Juifs voudraient
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of Israel and of a prospect of using the Holy City
as a means of haggling during peace negotiations.
Not one of those unpleasandy formulated accu~

tions is sustained by reference to any persan ur
to any authoritative source. We regret that in an
official documen4 currency should he given to
such views. Wc wouId not have raised the matter
except that the representative of Egypt, this
morning, held up this document in proof of
certain contentions. He quoted a statement assert
ing that "Jews appear to be increasingly inclined
ignore most elementary rules international war"
[8/891].

· There is no statement of whkh Jews appear to
·be thus inclined, how they express that inclina
tion, or what are the rules of international war
that they are inclining to ignore. We wo-qId hope
that communications from the Truce Commission
would demonstrate greater detachment and
accuracy than this.

It has been stated, in the Mèdiator's report
and, subsequeI;1tly, in the course of the oral
debate, .that the Government of Israel looks with
favour upon the resumption of that part of the
Mediator's npssion which related to a peaceful
adjustment of the situation in .Palestine. It was
stated further that the Government of Israel had
given assurances to 1;hat effect. The Foreign
Minister of Israel asks me ta clarify the position
as definitely asI cano He has expressed bis deep
persona! regard, respect and admiration for the
Mediator himse1f, and wishes me to renew that

·assurance at this time. As regards any view about
the resumption of that task of peaceful adjust
ment, the Government of Israel is not on re.cord
as having ex:pressed itse1f at all, one way or the
other.

Mr. PARODI (France) (trânslated from
French) : On hehalf of my Governmènt, 1 should
like fu:st· of all to associate the French delegation
with the thanks already ex:pressed to the Mediator
for the work he has done under trying conditions
in seeking to reconcile viewpoints whichwe know.
from ~ong experience to be very different and
also for the clear and bold way in which he has
put before us, at our recent meetings and again
this Dloming [335th meeting] ms own conclusions
following his first - for' 1 hope it is only his first
- effort at mediation. .

Generally speaking, the French pelegation
sh~es the point of view put forward hereby the
Mediator on what the Security Coundl's attitude
sho~d be and on our present duty ta make that
attitude a firm one.

As the United States draft resolution [8/890]
îheets those views, l 'shall vote in favour of it as a
whole,_ possibly with reservations as regards
changes in· details.

faire de Jérusalem la capitale d'l~aël et qu'ils
chercheraient à se servir de la Ville sainte comme
d'un atout dans les négociations de paix. TI n'est
fait" aucune mention de la personne ou de l'auto
rité dont les déclarations auraient permis de
formuler ces accusations malveillantes. Nous
regrettons que ces vues aient pu être exprimées
dans un document officiel. Nous n'aurions pas
soulevé cette question si le représentant de
l'Egypte, ce matin, n'avait pas invoqué ce docu
ment pour étayer certaines de ses assertions. TI
a cité un passage où il est dit: "Les Juifs sem
blent toujours plus portés à méconnaître les
règles les plus élémentaires de la guerre
internationale" [8/891].

Ce texte n'indique pas quels sont les Juifs qui
semblent avoir adopté cette attitude, comment
ils Dla.nif:;:stent ce penchant, ou quelles sont les
règles élémentaires de la guerre internationale
qu'ils sont portés à méconnaître. Nous voudrions
espérer que la Commission de trêve fasse pr~uve,

dans ses communications, d'un·plus grand souci
d'objectivité et de précision.

Dans le rapport du Médiateur, et ensuite au
CCLlIS des discussions qui ont eu lieu ici, il a été
indique que .le Gouvernement d'Israël était
favorable à ce que le Médiateur reprît sa mis
sion dans la mesure où celle-ci concernait un
règlement pacifique de la situation en: Palestine.
TI a été déclaré, en outre, que le Gouvernement
d'Israël avait donné des assurances à cet égard.
Le Ministre des. affaires étrangèreS d'Israël m'a

. demandé de définir notre attitude de la' façon
aussi précise que possible. TI a exprimé son ad
miration et son profond respect pour le Média
teur.lui-même et il désire qùe je renouvelle,à
l'heure a-:-.tuelle, l'expression de ses sentiments.
Quant. à la reprise des travaux relatifs à la
recherche d'une solution pacifique, le Gouverne
ment d'Jsraël ne s'est pas encore prononcé sur
cette question.

M. PARODI (France): Je tiens tout d'abord
à associer, au nom de .mon Gouvernement, la
délégation française aux remerciements qui ont
déjà été adressés au Médiateur, à 1a fois ..:lour
le travail qu~il. a accompli, dans des conditions
difficiles, en cherchant le rapprochement de
points de vue dont nous savons bien nous-mêmes,
après une longue expérience, combien ils sont
distatlts l'un de l'autre et, je doit le dire, pour
le coura,ge et la netteté avec lesquels il nouS a~.

au cours des demièresséances et ce matin encore
[335ème séance], présenté les conclusions aux
quelles il arrive personnellement à la fin de son
premier effort ·demédiation.Càr jep~nse bien
qu'il ne s'agit· que de son premier' effort.

La délégation française partage dans son
ensemble la. manière de voir exposée ici par le
Médiateur en ce qui concerne l'attitùde- qui doit
.être celle du' Conseil de sécurité et ·l'obligation
où nous sonunes maintenant de faire en sorte
que tette àttitude soit ferme. ,
-C'est parce que le projetde résolution présênté

par ,la déléga;tion des Etats-Un.ïs (8/890] répond
à ces Vtles que, dans !'ensemble,etsous réserve
peut-être de certaines modifications de détail, je
voterai en faveur de çe projet de résolution.
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1 believe 1 Baid 'then that one thollsand men
would be necessaryforthe formation of that
farce. 1 see now that experience has confirmed my
views, for. this morning [335th meeting~ the
Mediator said he thought onethousand men was

The introductory paragraph of the United
States draft resolution .confines itself to noting
facts which are quite incontrovertible. These facts
are indeed beyond question, and obviously emerge
from the informa.tion supplied by the Mediator.
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Si je reprends le projet que la délégation des
Etats-Unis nous a soumis, je constate d'abord
que son introduction se borne à une constatation
de faits qui, à vrai dire, ne sont pas contestables.
Les faits. constatés sont en effet certains et ils
résultent évidemment des indications que le
Médiateur nous a données.

1 think th~ second paragraph.which determines Le deuxième paragraphe, constatant que la
that the situation in Palestine constitutes a threat situation en Palestine constitue une menace
ta peace also states an indisputable facto 1 shall contre la paix, me paraît aussi énoncer une cons
not repeat the observations l'made some weeks tatation de fait incontestable. Je ne reprendrai
ago; 1merely wish ta recall that 1said at the time pas ici les observations que j'avais présentées il
[298th meeting] that 1 did not think the Security y a déjà un certain nombre de semaines. Je
Couneil could fail ta note the existence of a threat rappellerai simplement que j'avais alors indiqué
to peace or of a breach of the peace in a case [298ème séance] qu'il ne me paraissait pas pos
where peace was obviously threatened, when sible pour le Conseil de sécurité de ne pas
the man-in-the-street anywhere, however li- constater l'existence d'une menace contre la paix
informed, knew that peace was already menaced ou d'une rupture de la paix d.ans un cas où,
or had "been violated. Consequendy, 1 think it is manifestement, la paiX était en danger, dans un
our duty to note the fact stated in the second cas où l'homme de la rue, dans tous les pays du
oaragraph of the United States draft resolution. monde et si peu informé qu'il fût, savait bien

1 qu'en effet la paix était déja menacée ou rompue.
La 'constatation contenue dans, le ileuxième
paragraphe du projet de résolution des Etats-Unis
me paraît donc être une constatation que n~us

nous devons de faire.
Les paragraphes suivants tirent les consé

quences de cette constatation quant ~ l'action que
le Conseil de sécurité doit eIitreprendre eIl appli
cation du Cha"itre VII de la Charte. Ces para
graphes contiennent une injonction adressée aux
deux parties d'arrêter les hostilités, sous la menace
de l'~pplication des dispositions prévues dans la
Charte. En adressant aux parties cette injonction,
le Conseil .de sécurité non seulement ne fera,
évidemment, qu'user des pouvoirs qui sont les
siens, mais il ne fera que se conformer aux devoirs
qui lui incombent en vertu de la Charte des
Nations Unies.

La délégation française attache un' intérêt
particulier à la partie du projet de résolution des
Etats-Unis concernant la démilitarisation de la
ville de Jérusalem. li n'est, que temps que le'
Conseil de sécurité prenne enfin la situation à
Jérusalem sérieusement en main. A vrai dire, il
nous paraît regrettable que les propositions que
la délégation française avait faites au cours de la
dernière Assemblée, qui av2Jent précisément pour
objet fie mettre Jérusalem à l'abri, n'aient pas
été suivies d'effet. Je me permettrai de rappeler
que, lorsque j'ai eu l'honneur "de présenter à
l'Assemblée Wle proposition en ce sens [AI546],
j'avais indiqué qu'il me paraissait possible que
fût réunie une force internationale qui, en sym
bolisant, en manifestant sur place l'autorité des
Nations Unies, aurait permis, plus, d'ailleurs, par
sa.présence et. par le prestige moral des Nations
Unies que par une action militaire proprement
dite, de mettre Jérusalem ft. l'abri.

Jé crQis me rappeler que j'avais alors indiqué
qu'un chiffre d'un millier d'hommes devait être
envisagé pour la constitution de cette force. Je
constate que l'ex;périence a confirmé les vues que
j'avais alors .expriméès, puisque, ce matin même

The succeeding paragraphs draw the necessary
conclusions from this fact, regarding what is to
be donc by the Security Council under Chapter
VII of -the Charter. They contain a.p. injunction
to both parties to cease hostilities under penalty
of the measuresprovided for in the Charter. In
addressing that injunction to the parties, the
Security Council obviously will be usingthe
powers it possesses and act solely in accordance
with the obligations incumbent upon it under the
United Nations Charter.

The French de1egation is particulady interested
in the part of the United States draft resolution
dealing with the demilitariza:;lon of the .city of
Jerusalem. Itis high time that the Security
Couneil should deal seriously with the situation
in Jerusalem. Frankly speaking, 1 think it regr~t

tat>le that the proposais made by the French
de1egation at the last Assembly for the protection
of JeJ'USalem were never put into effect. May 1
recall that when 1 submitted3 a corresponding
proposal to the Assembly [AI546] 1!laid 1thought
it would be possible ta organize an international
force which, by symbolizing_and demonstrating
the authority of the United Nations on the spot,

'and by its presence ,and tl)e' moral prestige of the
United' Nations rather than by actual military
..a<;tion,-wouldhave protected Jeru9alem.

r-

'See Official Records o{ the second special session of the
General,'Âssembly•. 188rd plenary' meeting.

avoir les Documents officiels de ladeuxl'ème session "
extraordinai,"e de l'Assemblée générale, 1.!J3ème séance
plénière.
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the minimum necessary for the international force
h~ envisageJ. That was exactly the figure that
French delegation estimated, as a mere sugges
tion.

1 do not deri~e much satisfaction from seeing
that experience has so {ully confirmed my views.
1 rather regret that they were not supported and
that 1 was therefore unable to prevent extensive
and most regrettable destruction in Jerusalem. 1
am glad to see, at any rate, that the Security
Couneil and sorne delegations which had opposed
our views agree now that a special effort should
b~ made for the city of Jerusalem.

1 should like to lay particular stress on one
point - my question is perhaps especiaIly
directed to the representative .of the Jewish
community - 1 must earnestly request that the
necessary discipline of aIl forces which might be
engaged in fighting in Jerusalem should be main
tained~ so that certain regrettable incidents, such
as those which the French Consul has had to
report several 1:ÏJ.l.les, donot recur. The attitude
of my Government will certainly be influenced
to a great extent by the m?nner in which interna
tion li rules of conduct are respected in Jerusalem.

1 shouh':' n.ow like ta make a few general
remarks, first on the point of view expressed this
morning by the Chinese representative [335th
meeting]. 1 always attach great importance to the
statements of the Chïnese representative, whose
mental vigour and independence of judgment 1
admire. But uIÛess 1 am mistaken, he suggested
th~ morning that we should not put a stop to
hostilities in Palestine because that might favour
one of the parties and deprive the other of thè
means of assertmg what it considers its rights. 1
think this is goîng a little too far and might in the
end rea11y lead to something resembling a justifi
cation of war. It would meanthat whenever a

.cessation of hostilities might be to the advantage
of one of the parties, as is nearly always the case,
the other .party would be entitled ta resort ta
force. '

1do not think the'Security Council could e::u;ily
accept such an approach to the problem.. More
over, if the truce is re-established in Palestine, as
1 hope it wU! be, that will not mere1y serve to
maintain the positions of the parties as they are
atpresent; it would also enahle tlle Mediator to
resume the efforts he has already made to· achieve
an equitable settlement. .

My second general observation deals with the
l'eply given by the Arab States to the Mediator
wi~en he asked for an extension of the truce. In

[335ème séance], le Médiateur a bien voulu
indiquer que le chiffre d'un millier d'hommes lui
paraissait le minimum nécessaire pour la force
internationale dont il envisage à son tour le
rec;rutement. Son chiffre est donc précisément
celui que la dél~gation française avait envisagé,
à titre de simple suggestion, d'ailleurs.

Je ne tire pas une grande satisfaction de la
constatation que les vues que j'avais alors expri
mées ont été aussi complètement confirmées par
l'expérience~ J'en retiens plutôt le regret de
n'avoir pas été suivi et de n'avoir pu ainsi
empêcher que de grandes et très regrettables
destructions n'aient eu lieu dans Jérusalem. Je
me réjouis du moins de voir que, maintenant le
Conseil de' sécurité et certaines délégations qui
s'étaient opposées à nos vues sont d'accord pour
qu'un effort spécial soit entrepris pour la ville
de Jérusalem.

Je voudrais ici insister particulièrement,. et
peut-être en m'adressant spécialement au repré
sentant de la communauté juive, pour demander
très instainment que la discipline nécessaire de
toutes les forces qui risquent d'être engagées dans
des combats à Jérusalem soit maintenue, de
manière que certains incidents regrettables, tels
que ceux que le Consul de France a eu à
signaler à plusieurs reorises, ne se renouvellent
pas. L'attitude de mo~ Gouvernement sera cer
tainement influencée pour une grande part par
la manière dont seront respectées les règles
internationales en çe qui concerne Jérusalem.

Je voudrais ajouter quelques observations
d'ordre général, d'abord en ce qui .concerne le
point de vue qu'a exprimé ce matin le représen
tant de la Chine [335ème séanceJ. J'attache
toujours une grande importance aux pàroles que
prononce le représentant de la Chine, .dont
j'admire la vigueur d'esprit et l'indépendance de
jugement. Mais, si je rai bien compris, le point
de vue qu'il. nous a proposé ce matin serait qu'il
ne faut pas arrêter les hostilités en Palestine, parce
que l'arrêt des hostilités risquerait de favoriser
rune des parties et priverait l'autre partie du
moyen de faire valoir ce qu'elle considère comme

. son droit. Il me semble que ce point de vue va un
peu loin et qu'il risque d'aboutir, en définitive, à
quelque chosè qui ressemblerait à une apologie
de la guerre, puisqu'il aboutirait à ceci: dans les
cas -.- qui se présenteront presque toujours
où l'arrêt des hostilités, celles-ci ayant commencé,
risquent d'avant~ger l'une des ,parties, 'ce serait
le droit de l'autre partie de recourir à la force.

Je ne' pense pas que cette mani~re de voir
puisse.être facilement acceptée par le Conseil de
sécurité. J'ajoute, d'ailleùrs, que, si la trêve en
Palestine est rétablie, comme je le souhaite, ce' ne
sera pas seulement pour maintenir les positions
des parties telles qu'clIes" sont, mais pour per~

mettre au Médiateur de reprendre les efforts qu'il
a déjà poursuivis en 'Vue d'un règlement équitable
de la situation.

. La deuxième observation de caractère général
que je voudrais présenter se rapporte à la réponse
que les Etats arabes ont. adressée au' Médiateur
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this document [8/876], after refusing to ( :tend
the truc~ theArab States conc1uded by saying
that in spite of this, their attitude should not
prevent the Mediator from ma1dng further efforts
and formulating other proposaIs. That leaves me
with the impre&dQn that the Arab side has aIso
felt the need for further efforts for mediation. But
if this is the case, 1 wonder how these mediation
efforts could he pursued if hostilities continued
at the same time. 1 think, therefore, that the Arab
reply contains witbin it a certain contradiction
which leaves room for hope that the J\rab posi
tion may he reconsidered.

1 shall make a similàt commentregarding the
resolution proposed by the Syrian representative .
[8/894]. 1 do not want to discussat present
whether it would be useful to refer the matter to
the International Court of Justice. On other
occasions and speaking generally, the French
delegation has supported the legal point of view;
on other occasiC?ns we have proposed that the
International Court of Justice should be con
sulted while· other delegations, including the
Syrian. de1egation, have opposed such a co~e.

If 1 remetnber ~ightly, during the committee
meetings of last autumn's General Assembly, my
delegation voted.in favour of referring the matter
to the International Court of Justice". Now
however, 1 have sorne hesitation regarding the
Syrian proposal because 1 think that the situation
has 'changed considerably and become -very
involved, and that it is too late at present to seek
legal advice which might have been° useful at
sorne other tÎIîle. In any case, 1 think that this
proposal could be contemplated only on the
understanding that all mediation efforts would
be continued side by side with legal consultations,
for the Palestine situation is on the whole much
too complex, and obviously of much too political
a character, to 40pe that it could be settled by
judges bound only by law.

However, what 1 wish to point out now, in
connexion with these remarks on the Syrian
proposal,is that if 1 have understood it aright, it
too implies the ~eed for a truce, for 1 think that
a legal consultation of the International Court
of Justice would necessarily entai! a cessation of
hostilities. 1 can see no use in seeking advice from
the International Court of Justice if at the same
time recourse was again had toarms to determine
the solution of the Palestine question. So for the
present 1 shall concludethat, like the"Arab States
reply, the Syrian proposaI in fact favours further
mediation efforts, that~, the renewal of the truce.

'See Official Records of the second session of the General
• Assembly, 82nd ID-eeting of the Ad Hoc COD1Jllittee on the
Palestinian question. .

quand ce dernier a demandé qùe la trêve fftt
prolongée. Dans ce document [8/876], après
aVGir exprimé le refus de renouveler la trêve, les
Etats arabes ont terminé ·en disant que, néan
moins, leur attitude ne devrait pas empêcher le
Médiateur de poursuivre ses efforts et de formu
ler !l'autres propositions. Je retiens de cette phrase
qu~ du côté arabe également, on a senti la
nécessité de poursuivre les efforts en vue d'une
médiation. Mais s'il en est ainsi, je demande
comment ces efforts de médiation peuvent être
poursuivis si, en· même temps, les hostilités con
tinuent. Il me semble donc qu'il y a dans la
réponse arabe certaine contradiction qui peut
nous permettre d'espérer que la position arabe
sera peut-être revue. .

Je ferai une réflexion de même ordre en ce
qui concerne la résolution que le représentant de
la Syrie a proposée [8/894]. Je ne dis~uteraipas
actuellement de l'utilité qu'il y aurait à saisir la
Cour internationale de Justice. Dans d'autres
circonstances et d'une' manière générale, la
délégation française s'est montrée en faveur de
tout ce qui était respect du point de vue juridique
et, er, d'autres occasions, nous avons proposé
que ia Cour internationale de Justice fût con
sultée, alors que d'autres délégations -. pamù
lesquelles figurait d'ailleurs la délégation syrienne
- s'y sont opposées. Si mes souvenirs sont eXacts,
au cours des séances de conn:niSsions de l'Assem
blée générale de l'automne dernier, ma délégation
s'est associée à un vote à l'effet de saisir la Cour
internationale de Justice4.· Si j'hésite actuelle
ment devant la proposition syrienne, c'est qu'il
me semble que les' événements ont' beaucoup
évolué, qu'ils se sont beaucoup ~gagés et qu'il
est maintenant bien tard pour procéder à: une
consultation de droit qui aurait peut-être eu un
sens en un autre temps. Il me semble, en tout cas,
que'cette proposition ne pourrait être envisagée
que s'il était bjen entendu que tous les efforts de
médiation se poursuivraient parallèlement aux
consultations d'ordre juridique, car la situation
eri Palestine est, dans son: ensemble, beaucoup
trop complexe et offre évidemment Wl caractère
beaucoup trop politique pour qu'on puisse espérer
que des juges astreints au respect de la seule
règle du droit puissent la résoudre.

Mais, ces remarques faites concernant la pro
position syrienne, ce que je veux actuellement en
retenir, c'est qu'elle àussi implique, si je la com
prends bien, la nécessité de la trêve; car si l'on'
saisisSait la Cour internationale de Justice d'une
demande d'avis juridique, cela comporterait
nécessairement, me semble-t-il, l'arrêt des hosti
lités. Je ne vois pas quelle utilité il y aurait à ce
que la Cour internationale de Justice soit inter
rogée si, parallèlement, on s'en remettait au sort
des armes pour déterminer la solution de' la
question de Palestine. Je retiendraidonc de cette
proposition, pour l'instant, qu'elle contient en
substance, comme la réponse faite par les Etats
arabes, l'idée de la nécessité que les efforts de
médiation soient poursuivis, eest-à-dire, en
~omme, l'ip.ée que la trêve doit être renouvelée.

'Voir les DoCttment$ officiels de la. deuxième session de
l'Assemblée générale, 82ème séance de la Commission ad
hoc chargée cie la questi<m paJestinienne. -.
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For these reasons, 1 shalI vote in favour of the
United States draft resolution, re.serving the right,
as 1 have already said." of disc~lSSÏng the amend
ments which have already or might be proposed.

In conclusion, 1 shalI make only one observa
tion. The Mediator told us this morning of the
facilities he thought he would need li the truce
were extendf.d. 1 wish to repeat in the name of
my Governme."1t that just as we supported, as far
as we thought possible, the request for competent
observers to be placed at the Mediator's disposal,
so we shalI do our utmost, should we be asked, to
help in providing him with alI facilities to ensure
the success of his new efforts.

1 still hope that oné of the p~es will recon
sider its negative attitude toward tlie truce. In any
case, the responsibility of the Sècurity Council is
seriously involved. Being çonscioU$ of that respon
sibility, 1 consider the United States draft resolu
tion ta be appropriate, as the United Kingdom
representative has pointed out, to the action
which we can no longer avoid taking.

ln the circumstances, we shalI vote in favour
of thé United States draft resolution.

Mr. URDANETA ARBELAEZ (C~lombia) (trans
lated trom Spanish) : The Colombian de1egation
wishes to state the position it Will take in the
present instance and to ~lain the reasons for its
positio:Q..

My delegation believes that the fundamental
obligation of all Members of the United Nations
is to seek peaceful settlement of international
conflicts, and that the primary duty of organs
such as the Security Council is precisely to fulfil
that obligation of the Members of the United
Nations and to do so in the most e!fective way
possible..

At the conclusion of the period of the truce,
which in my opinion was erroneously set at four

.weeks when it should have been made indefinite,
the Mediator made very intelligent and careful
efforLS to obtain an extension of the truce and the
Security Council invited the parties to extend it.

. Unfortunately the efforts of both the Mediator
and the Security COUncil proved useless. It seems
to me therefore that it is the urgent obligation of
the Council to· make a more effective effort, as

. effectivè as necessary, in order toestablish another
. truCe and maintain it until the negotiations on

the Palestine problem make possible a linal.settle
ment compatible with thepeace which it is the
duty of the Security Council to preserve.

.\ I~ my cpinion,· the proposàl s~bmitted by the
Umted States dele:gation is very adequate forthat
purpose. and my delegation is .therefore prepared

li

C'est pour toutes ces raisons que je voterai
en faveur du projet de résolution présenté par
la délégation des Etats-Unis, sous réserve, je le .
répète, de l'examen des amendements qui ont
été déjà présentés ou qui pourraient l'être.

Je n'ajoùterait pour terminer, qu'une seule
observation. Ce matin, le Médiateur nous a
indiqué quels seraient les moyens d'action dont il
estimerait avoir besoin en cas de prolongation
de la trêve. Je tiens à redire, au nom de mon
Gouvernement, que, de même que noUs avons
apporté tout l'appui qu'il nous a paru possible
de fournir, suivant les demandes qui étaient
présentées, pour mettre à la disposition du Média
teur des observateurs compétents, de même, si la
demande nous en est adressée, nous nous effor
cerons encore d'aider à ce qu'il ait en main tous
les moyens d'action Ïavorables au succès de ses
nouveaux efforts.

Je souhaite que soit revue la position négative
qui a été prise par l'une des parties en cause à
l'égard de la trêve. J'ai encore l'espoir qu'ellé le
sera. De toute manière, la responsabilité du
Conseil de sécurité est gravement engagée; et
c'est parce que j'ai conscience de cette responsa
bilité q:ue je considère que le texte proposé par
la délégation des Etats-Unis répond, comme l'a
d'ailleurs indiqué le représentant du Royaume
Uni, à l'action que, maintenant, nous ne pouvons
pas nous dispenser de faire..

C'est dans ces conditions que nous voterons en
faveur du projet de résolution des Etats-Unis.

M. URDANETA-ARBELAEZ (Colombie) (tra
duit de l'espagnol): La délégation de la Colom
bie tient à dé:finirl'attitude qu'elle va adopter
dans·le cas présent età exposer les raisons qui la
motivent.

Ma délégation estime que tous les Membres
de l'Organisation des Nations Unies ont l'obli·
gation fondamentale de rechercher la' solution
pacifique des conflits internationaux et que le
devoir e§Sentiel d'organiSmes tels que le Conseil
de sécurité consiste précisément à veiner, de la
manière la plus efficace' possible, à œ que les
~embres de l'Organisation respectent cette
obligation. -
. Après l'expiration de la période de trêve
période que l'on eut tort, à mon avis, de fixer à
q~atre semaines, car sa durée aurait dû être

. indéterminée -le Médiateur s'est efforcé, avec
le plus grand zèle et .la. plus grande intelligence,
d'obtenir que l'on prolonge cette trêve, et le
Conseil de sécurité a invité les ·parties. à le faire.
Malheureusement, les .efforts du .Médiateur aussi
bien que ceux du Conseil de sécurité furent vains.
Il me semble donc que le Conseil est dans l'obli-

.gation pressante d'avoir recours à une action
plus efficace, aussi efficace qu'il sera nécessaire
en vue d'établir une nouvelle trêve et d~ la faire
observer jusqu'à ce que les négociations relatives
à la question de Palestine permettent d'aboutir·à
une solution définitive datlS la paix, dont le
Conseil de sécurité doit assurer le maintien. _

Je crois que· la. proposi.tion présentée par la
délégation des Etats-Unis réponif parfaitement
à cette fin, et c'est pourquoi ma:délégation est

•

/
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to vote in its favoUlr. My delegation considers thtt
first part of the amendment presented -by the
representative of the United Kingdom acceptable,
.and is prepared to support it. My delegation finds
it acceptablebecause it believes that therecogni
tion of a new State is not a question which should
be settled by the 8ecurity CouncH, but one which
falls directly witblin the competence of the various
ForeignOffices. 'J['he ForeignOffice of my country .
is now studyin~i this matter and has not yet
reached a decision one way or the other. It would
not be fitting flor the Colombian delegation. to
make a statement in this regard before the
Security Coundl. 1 know that that is also the
position of severaI other countries represented
here, and 1 the:refore consider the drafting of this
part in the United Kingdom amendment as very
prudent, sinee. actuaUy it doeS not pronounce
judgment one way or the other.

1 should like to add a few words about the
proposai of the representative of Syria. My dele
gation is of the opinion that the Security Council
should weigh aIl tlîe necessary measures and use
aU possible Jnethods to obtain the renewaI and
maintenance: of the truce so that the Mediator
may .procee:d with negotiations aiming at a
complete and final settlement of the Palestine
question. luits opinion, aU peaceful means which
the 'Parties l!Xlay wish to use in order to a~hieve a
peaceful solution ofthis problem are acceptable
and profitalble. It -also considers that consulting
the InteI'Ilational Court of Justice 'would be an,
appropriate measure ,because, ~ the highest
tribunal;it is the organ which could advise with
thegreatest impartiality, on international conflicts
of· a juridiical nature. ' .

For thesereasons, the ColombiaÎl. deÙgation
will in' due course also' vote in favour of the
:proposal submitted by the representative of Syria.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republks) (translated trom Russi-an): The
representatiyes of• the .USSR .in the Security
CoundJl ai.Ld the Generai Asseinbly have, at
,,~ious times, stated the USSR Government's
attitudë towards the Palestine question.. The
USSR':s position in this matteris absolute1y.clear;
and ithas also been explained sufficientlyin the

- course of our discussion of the so-caUed trUce. If
it weremere1y a question of clarifying the USSR's
position, there W01ild. be .no n,eed for the. USSR
de1egation to'speak at this point, as its.attitUde is
mOWflto alL 1 have decided to sIJeakon behalf
.ofthe USSR delegation ai the present'meeting,
therefore,. on1y because certain-new facts have
appealred which require elucidation. Thase facts
are ehiefly .connected .Wïth the truce' which

,expiried'on1y afew days ago, and with the activ
ities of the M~diator, whose report and.comments
we heardat- yesterday's meeting'.)! the CounciI

. [333rd meeting].

disposée à voter en sa faveur. Quant à l'amende
ment proposé par le représentant du Royaume
Uni, ma délégation peat en accepter la première
partie et est disposée à l'appuyer. Elle la trouve
acceptable parce que, à son avis, la reconnais
sance d'un nouvel Etat est une question qui ne
doit pas être décidée au sein du Conseil de
sécurité, mais qui relève directement de la com
pétence - des divers ministères des relations
extérieures. Celui de mon pays procède actp.elle
ment à l'examen de cette question et ne s'est pas
encore prononcé dans un sens ou dans l'autre. Ce
n'est pas à la qélégation de la Colombie au
Conseil de sécurité qu'~ appartient de se pronon
cer en la matière. Je sais que plusieurs autres
délégations se trouvent dans la même situation,
et c'est pourquoi le texte de cette partie de
l'amendement du Royaume-Uni me semble
rédigé avec circonspection, car il ne préjuge, en

-vérité, ni dans un sens, ni dans l'autre.

Je voudrais ajouter quelques mots au sujet de
la proposition qu'a faite le représentant de la
Syrie. Ma, d~égation estime que le Conseil de
sécurité doit juger des.mesures à prendre et avoir
recours à tous les moyens possibles pour- assurer
le renouvellement et le m$tien de la trêve afin
de permettre au Médiateur de poursuivre ses
démarches et de rechercher une solution com
plète et définitive de la question palestinienne.
Elle estime, demême, que tous les moyens paci
fiques au.'Cque1s !cs parties voudront recourir
éventuellement pour abôutir à une solution
pacifique de cette question sont acceptables et
bienfaisants. Nous considérons également qu'il
serait approprié de consulter la Cour interna
tionale de Justice, car cet orgànism.e est le
tribunal le plus élevé et' ce1ui qùi pourrait, avec
le plus de sérénité, donner un avis pour résoudre
les différends internationaux de caractère
juridique.

C'est. pour ces raisons que, le moment venu,
la délégation de la Colombie votera également
en faveur de la proposition présentée par le
représentant de la Syrie.'. _.-

, M. GROMYKO (Union. des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Les repré
sentants de l'URSS au Conseil de sécurité et à
l'Assemblée générale ont, à plusieurs occasions
déjà, exposé l'attitude de leur Gouvernement à
l'égard de la question de Palestine. Cette attitude,
qui est parfaitement claire, a été définie en outre
aù cours des débats sur la question de la préten
due trêve. S'il ne s'àgissait maintenant que de
préciser l'attitude de l'URSS à l'égard de cette
question, la délégation de l'URSS 'n'aurait même
pas à' prendre 'la parole. En effet, cette attitude
est claire l'our t~ut le monde. Si, toutefois, j'ai
décidé de faire une déclaration auj'ourd'hùi, c'est
uniquement parce qu'il s'est produit certains faits

.nouveaux qui demandent à être élucidés. Ces
faits se rapportent, d'une' part,' à lat'êve qui a
expiré il ya quelques jours seulement et, d'autre
part, à l'activité du Médiateur, dont nous avons
entendu le rapport et les déclarations ·au cours
de notre séance d'hier [333ème séance] .
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The first question to arise is how effective1y the
trucehas ope.rated. That question was put to the
Mediator yesterday; but l·must say that no clear
and concrete reply was .obtâined. The Mediator's
report stated 'that the fighting which went on
before the truce, that is, 'before the Security
Council's resolution of 29 May was ended by the
establishment of the truce. But the report does not
give sufficient weight to the fact that during the
truce those, responsible •for launching military
operations in Palestine were makïng preparations
for a renewal of hostilities, and that the Mediator,
and the Security Council with him, were power
less to prevent that renewal.

,The Mediator's report is som~what optimistic
with regard to the results of the truce. It is true
that in the part dealing with the present state of

·affairs, that is, the situation after the· expiration
of the truce, the circumstances are evaluated
rather more soberly,' if only because the Mediator
admits that he is powerless to improve the situa
tion and pel""':l1ade the parties conterned to agree
to an extension of the truce. He even appeaIs ta
the Security Council to addpt an appropriate
resolution. That appeal is perfectIy justified and
can arouse no objections, for if the Security
Council does notadopt such a,resolution, we shaIl
.continue to witness the chaos now prevailing in
Palestine, a èhaos wmch is constantly growing
worse owing to the attitude of certain States in
this matter, and above aIl, aswe know, to that
of the United Kingdom.

For that reason, the USSR de1egàtion thinks
it would be wrong to give an unqualified affirma
tive reply to the question whether the truce
operated dfectively, all:hough' d~ring the peripd
of the truce, 'fighting wa,s, certainly djscontinued
in the form in which it had gone on before the
truce was established. While the truce was in
force, however, those who started the fighting
were preparing to resume it and hostilities were
in fact resumed, if 1 am not. mistaken, two days
before the truce expired.

What went on during the truce period? During
that time, as we know, the Mediator made certain
so-caIled .' new proposa~ relating not to the
tl?rmination of hostilities in the' narrow military
sense of the worà, but to the settleme:Q.t of the
Palestine.problem as a whole. In makïng those
proposais, the Mediator and those whose interests
were servedby them absolutely ignored the fact
that a resolution on the future of Palestine already
exists; in other words, they ignored the General
Asse1!lbly resolution of 29 November· 1947. f

It may be said that in discussingthe compara
tively narrow question of thç truce that fact can
.be~eft aside; but thatis notso, because the publi
cation: of those new general proposais .in con
nexion with. the truceadded fuel to the flames

USee' Official Records of the second session of the General
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Tout d'abord, il s'agit de savoir si la trêve a
été couronnée de succès ou non. Hier, on a déjà
posé cette question au Médiateur. Cependant, il
faut bien dire que nous n'avons pas reçu de
réponse' claire et précise. Dans son rapport, le
Médiateur a indiqué que la conclusion de la
trêve avait permis de suspendre la lutte' qui
s'était déroulée en Palestine avant la décision
du Conseil en date du 29 mai. Toutefois, le
rapport ne met pas assez en relief le fait que ceux
qui avaient déclenché les hostilités en Palestine
ont préparé pendant la trêve la reprise des
opérations militaires et que le Médiateur ainsi
que le Conseil de sécwité n'ont. pu empêcher
la reprise des hostilités.

Dans son rapport, le Médiateur semble être
quelque peu optimiste, notamment lorsqu'il porte
un jugement sut les résmtats de la trêve. TI est.
vrai que la partie du rapport où il est question
de la situation qui s'est créée après l'expiration
de 'la trêve fournit une inter.prétation plus sobre
des événements. En effet, le Médiateur recon
naît qu'il est impuissant.!J. redresser la situation
ét à per!'lll;;"der les parties'd'accepter une prolon
gation de la trêve. TI invite même le Conseil de
securité à adopter une décision sur cette question.
Cette recommandation du Médiateur. est par
faitement justifiée et, à ce point de vue, nous
n'avonsrien à lui reprocher. En effet, si le Conseil
de sécurité ne réussit paS à prendre la décision
qui s'impdse, le chaos qui règne ad:uellement en
Palestine continuera à s'aggraver en raison de
l'attitude adoptée par certains Rtats 'et; notam
ment, par le Royaume-Uni, à l'igard' de cette
question.

La délégation de l'URSS. estime donc qu'il
serait erroné d'affirmer sans réserve que la trêve
a été couronnée de succès, bien que, pendant
cette période, la lutte, telle qu'elles'étaitdéroulée
avant .la trêve, ait été suspenduè. En effet, ceux
qui avaient déclenché les opérations militaires
se sont préparés pendant la trêve à. la reprise
des hostilités. D'ailleurs, si je ne m'abuse, les
opérations militaires ont. repris deux jours avant
l'expiration de la trêve. '

Que s'est-il produit pendant la période de
trêve? On sait que, pendant cette période, le
Mé:iÎateur a soumis certaines propositions dites

."nouvelles" qui se rapportaient, non pas àla ces
sation des hostilités au seIlS strictement militaire
du mot, mais au règlement de l'ensemble du pro
blème palestinkn. TI semble, que,,' en'soumettant
ces propositions, le Médiateur. et. ceux dont elles
servaient les intérêts aient complètement ouplié
qu'il ,existait une décision relative. à l'avenir de
la Palestine. Autrement dit, ils n'ont tenu aucun
compte de la résolution de l'Assemblée générale
en dftte du 29 novembre 19471•

On pourrait dire qu'il est inutile de mentionner
ce fait au moment de l'examen de laquestioI1 de
la trêve, question qui est relativement étroite.
Toutefois, il n'en est pas ainsi. En ,effet, ces
nouveRes suggestions,. ql.li ont ét~.introduites à

"Voir les Documents officiels de la deuxième session de
l'Assemblée généra.le, Résolutions, No 181 (II).
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and went' a long way ta encourage those who
stàrted the fightihg in Palestine. Sucb pJ;'opÇ)Sals
increase the chaos in Palestine, inflame the
struggle taking placethere, and by inciting the
Arabs still more against the Jews, ex<l$perate
nationalist feelings on both sides; and those who
may be interested in prolonging the fightingin
Palestine, though they may stand aside from the
whole .matter, are warming their hands ,at the
flame. .

It may not be pleasant for certain persons. to
talk about these things, but it is the opinion of the
USSR delegation that since the fighting in Pales
tine involves heavy casualties for both Jews and
Arabs, it is not merely useful but positively essen
tial to speak of them. It is absolutely essential·in
deciding on this problem ta proceed from posi
tions of p~ciple, for tlle Palestine question j.s a
matter of considerable importance and it can only
De solved in that way. .

The second fact tobe noted during the truce
period is that. as far as we JI.UOW the palicy of the
.United, Kingdom has not cl1anged. Throughout
the discussionS of the Palestine question in the
United Nations, induding the discussions in the
Seecurity Councii and thoseon the truce
proposais, the United KingdQm Government has
been cari'ying out a definite policy aimed at a
reversai of the United Nations decision on the
future of Palestine. That is confirmed by every
official statement from London; it is confirmed by
every speech made by the United Kingdom repre
sentative in the Security Council an,d, by every
fact testifyÙ1gto the activities of the United King
dom authorities and, representatives, formerly in
PalèStineitself and now in certain other coUIitries
of the Near EaSt. •

Furthermore, during the truce there were
various quite Ptadnùssible'acts of provocation on
the part of the British puppet, ..King Abdullah"
and of those Powers, acting obviously under
British .orders, whicl1' are working in conjunction
with Ab~ullah ta intensify the stnlggle in' Pales
tine, which isintended to, destroy the possibility
of the ,', creation ,of two, independent, States, a
Jewish and.'anAxab State, in Palestine..

Lastly, the fourth feature of the "truce period
•was that open preparatiqns-for a renewal of the
6ghting werecarriedout bythe Arabs, who dis
patched tl,leir troops ta invade' Palestinian terri
tory and ma4e ,no, bones .aDout informing the
whole ,word that it was" their, ,firm 'intention. to
prevent ·the creàtio:l1 •• of independent Axab •and
JewishStates in Pa1estin~

Whyhasthissitua(r- come. about? Only
because theprevious dt........ons of the Security
Councilwere inadequate. TheUSSRdelegation
iIsedtocall them toothless;that.is a fairlymild
description; Those decisions were, directed, in
essence, not. against those who· openly dec1ared

propos de la question de la trêve, ,ont contribué
à ve!'Ser de l'huile sur le feu et à,encourager ceux
qui. avaient déclenché la lutte en Palestine. Ces
propositio~ accroissent ~e chaos, qui règne en'
Palestine, aggravant la lutte qui ravage ce-pays,
et elles attisent les passio!lS nationaies des Juifs
et des Arabes en les excitant les uns, contre les
autres. Tout cela sert les intérêts de ceux qui,
tout en se tenant à l'écart, aimeraient que la lutte
continue en Palestine.

Peut-être y a-t-il des gens qui n'aiment pàs
qu'on parle de ces questions-là. Quant à la délé
,gation de l'URSS, elle estime qu'il est, non seule
ment utile, mais encore absolument nécessaire
d'en parler, étant donné la lutte qui se dérotùe en
Palestine et qui cause de nombreuses victimes,
tant parmi les Juifs que parmi les Arabes. Pour
régler cette question, il faut absolument se fonder
sur des considérations de principe. En effet, ce
n'est qu'ainsi qu'on pourrait résoudre le pro
blème de Palestine, qui présente une importance
considérable.

D'autre part, pour autant que nous, sachions,
la politique du Royaume-Uni" n'a pas· changé
pendant la trêve. C'est là un autre fait qutil y a
lieu de relever. Pendant toute la durée des débats
sur la question palestinienne qui ont eu lieu il
l'Organisation des Nations Unies et~ en particu
lier, au Conseil de sécurité, de même que pendant
l'examen des propositions de trê~, le Gouverne
ment du Royaume-Uni s'en est strictement tenu
à une politique qUi visait à saboter les décisions
des Nations Unies relatives à l'avenir de la
Paiestine. Cela ressort clairement de toutes les
déclarations qui ont été faites par des person
nalités officielles de Londres ainsi que par les
représentants du Royaume';Uni au Conseil de
sécurité; cela resso,rt également d~ ,toutes les
mesures que les autorités et les représentants du
Royaume-Uni avaient prises en· Palestine et
prennent encore en ce moment dans certains
autres pays du Proche,Orient. .

Il Ya lieu de signaler également que, au cours
de la trêve, le roi Abdullah, cet homme de paille
des Anglais, s'est livré à des actcsdeprovocation
absolument mtolérables. En effet, Abdullah et
ceux qui le soutiennent, en suivant, bien entendu,
les instructions des Anglais, cherchent à attiser
la Ïutte enPalestin~ afin d'empêcher la création
dans ce pays de deux, Etats indépendants" l'un
juif et l'autre arabe.

Enfin, voici un quatrième fait qui s'est produit
pendant la durée de la trêve: les Arabes; qui ont
envoyé leurs troupes en Palestine, se sont préparé
ouve~ment. à reprendre ,les hostilités. Or, ces
mêmes Arabes ont déClaré sans ambages, devànt

de monde entier,qu'ïls étaient fermement décidés
à empêcher la cl'éation en P~estined'un Etat juif
et d'un, EtatarLbe in4épendarits.

Coninient unetelle situation a-t-eHe pu se
créer? C'est uniquement parce que les déc~ions
antériellres du Conseil, de sécurité étaient insuffi:
santes. A un certain moment, la délégation de
l'URSS a employé,. pour qualifier cesd,écisions.
le mot "édenté". Cette définiti~n était par. trop
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that their aim was ~o sabotage the General Assem
bly resolutionof 29 November 1947, but more
ag~~ those· who are faithfully abiding by that
resolution.

The very fact thatthe'decision taken provided
for a truce lasting for a definite period of time;
but made no mention of the need to stop the
6ghting in Palestine altogether, speaks for itself.
Let me recaIl that at the time when the Security
Council was preparing to adopt a decision on the
truce, 'the U:SSR delegation submitted a proposal
declaring that a decision should he adopted ordèr
ing: the cessation of all military operations in
Palestine; ordering a complete cessation without
specifyingthat the fighting must be stopped for a
week, ten days or some longer period, That
proposal received orny five votes and was conse
quently rejected.

1 must ~note with some satisfaction that the
States which at that timedid not agree to such
proposaIs are now willing to support them; they
have recognizedthat itis insufficient merely te
repeattlle Secwity Council's earlier resolution,
but tha~ a decision must he adopted which would
amount to an.order to cease military operations
în Palestine; and they have aIso dec1ared their
support for certain proyisions of the United States
draft resolution, which speaks of the need toend
military operations by issuing a Securîty Council
order to that effect.' .

Who is responsible for the present situation in
Palestine, where blood" isbeing .shed, with the
Arabs slaughtering the Jews and the Jews cutting
the Arabs' throats' in self-defence? Whose fault
is it? Clearly, it is the fault above·aIl of $ose who
launched the adventure into which certain Arab
circles in Palestine have plungèd. But it is not
enough .to say that. It is aIso the fault of the
Secl1rity Council, which is going round insmall
circ1es and floundering vainly, while those who
ought to reckon with the Security Council are
practically ignoring it. Certain Arab circ1es are
paying no attention at aIl tothe Security Council.

It isfuereforê odd to hear the Mediator's
rather evasive reply to the question who, in his
opinion, is responsible .for. the .resumption of
military operations in Pa1estin~. E'leryone knows
who'is responsible for it, and the Security Coun
,cil ought to note that fa,ct and to place the bur
den of responsibility· where it reaIly.belongs.

Inexplain1ng the USSR's attituàetowàrds the
Palestine question,. the representatives of the'
USSR have repeatedly pointed out that theGen
eral Assembly resolution corresponds to the.
genUine national ·interests of both the peoples
of Palestine, Jews and Atabs. They have aIso
stated our profound .conviction ·that the resoIu
tion is not directedagainst th.e Arab States. The
Arab States .have no reaiSon: to consider the crea
tion ofanindependent·Jewi.sh·· State in· Palestine·

ind1rlgente. En réalité, ces décisions n'étaient
nullement dirigées contre ceux quiava,ïent pro
clamé ouvertement qu'ils ~aboteraient la mise

,en application de la résolution adoptée par l'As
semblée générale le 29 novembre 1947; bien au
contraire, elles portaient atteinte aux intérêts de
ceux qui appliquaient cette résolution en toute
loyauté. ,

Le seul fait qu'on ait adopté une décision pré
voyant une trêve q~une durée limitée, et non pas
une cèssation complète des hostilités en Palestine,
est très significatif. Je vous rappellerai à ce propos
que, au moment où le Conseil de sécurité
s'apprêtait à prendre une décision sur la ,trêve,
la délégation de l'URSS avait déclaré qu'il y
avait lieu d'ordonner la cessation des hostilités
en Palestine et qu'il fallait couper court à la lutte
qU! s'y déroille sans fixer' de délai, que ce soit
d'l1l1esemaine, de dix jours ou d'une période
plus longue. Toutefois, cette proposition n'a
recueilli que cinq voix et a, par conséquent, été
rejetée. ' .. .

Je constate avec un· certain plaisir que· les
Etats qêll s'opposaient, à l'époque, à des proposi
tions de ce. genre .sont disposés à. les soutenir'
aujourd'hui; ils reconnaissent· maintenant qu'on'

. ne peut se borner à réitérer les décisions anté
rieur~ du Conseil de sécurité etqu'il faut prendre
Une décision nouvelle, qui équivaudrait à un.
ordre de faire cesser l~ .. opérations militaires en
Palestine. Us ont même exprimé le désir
d'appuyer certaines clauses du projet de réso
lution des Etats-Unis, selon lequel le Conseil de
sécurité' devrait donner l'ordre de faire cesser
les hpstilités.

Quels sont les respoI\Sables de la situation' qui
s'est créée. en Palestine, .où le sang coule à flots,
où les Arabes masmcrent des' Juifs et où les Juifs,
en se défendant, égorgent 'des Arabes.? Quels sont
donc les responsables de cette· situation? .TI est
évident que ce sont, en premier lieu, ceux qui
ont déclenché cette aventure' entreprise par·cer
tains milieux arabes de Palestine. Toutefois, cette
constatation ne suffit pas. Le Conseil de sécurité
est coupable, lui aussi. En effet, il piétine sur
place et il n'arnve à auclm résultat positif, car
çeux auxquels· il aurait dû irispirer du respect
n'en tiennent pour ainsi dite aucun compte. Cer
tains milieux arabes le négligent entièrement.

TI est donj: fort surprenant que le Médiateur
, ait. répondu d'une façon si évasive à la question
de savoir quels étaient, à son avis, les responsables
de la reprise des. hostilités en Palestine. Tout le
monde sait à qui il faut irnputerla responsabilité
de ces opérations militaires. Le Conseil de· sécti..
rité devrait, par conséquent, faire le,point et
désigner les vrais responsables de cette situation.

En exposant l'attitude adoptée par le Gouver
nement. de l'URSS à l'égard. de .1a question de
Palestine, les représentants de l'URSS ont dé
claré, à· maintes reprises,. que la résolution de
l'Assemblée générale était conforme aux intérêts
vitaux des deux naûonalités peuplant .la :Pales
tine, à savoir les Juifs etles Arabes. D'autre part,
ils ont exprimé la ferme conviction que. cette
résolution n'était pas dirigée contre les Etats
arabes. En effet, ces .Etats n'ont rien à redouter
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as a tbreat to themselves. Seven .hundred thou
sand or one milli~n Jewscannot represent any
danger to twenty-six million Arabs. A Jewish
State cannot bea tbreat ta the Arab East.

By pursuing the policy of\combatting the reso-
. lution on the creation of independent Jewish and

Arab States, the Arabs are in fact playing into
the hands of, those who hope to exploit for their
owneconomic and strategic aims the situation
which has now arisen in the Near East owing to
the Palestine question. Their actions actually
bring grist to the mill of certain foreigncircles
interested in using for their own ends the situa
tion which has arisen as a result of· the fighting
between the) Jews and the Arabs. .

The USSR represeritatives have had occasion
in the past to draw attention to this facto 1 am
drawing the.Security Council's attention to it
today only because in the course of our discus
sion certain representatives on the Security Coun
cil- and the representatives,of the Arab States
inparticular - are trying tO reopen the ,discus
sion from the'stait, as. ifnothinghad happened
meanwhile, as if the basic fundamental question
regarding the future of Palestinc had not been
discussed at the General Assembly and in· the
Security Council. Therefore, this speech of mine
'is, as it were, a reply to such general remarks on
the fundamental principleof the future of Pales
tine and on the questionwhether. thedecisions
adopted by the United Nations do or do not
correspond to the interests of the Jewish and
Arab peoples and those of the Arab States.

l'have already pointed out thatthe, US'SR
delegation made proposaIs, atthe propertime,
to the effect that the Security Çouncil should
order the parties concerned to end military oper
ations in Palestine. In that connexion, as in aH
others where. the Palestine question is concerned,
the position, of the USSR delegation ,remains un
changed. It supports .all proposaIs for the. îm-

... -·mediatecessa.tion of hostilities. 1t will· therefore
support all those paragraphs of the United States
draft resolution which are directed tothat end,
namely the fust, second, third, lourtb, and sixth
paragraphs of that resolution.But the '{JSSR
delegation d6es Îlot consider the -United States
draft resolution wholly satisfactory, because it
c6ntaÏns proposaIs of. quite .a different nature.
Some.of its proposais are aimed at restoring thé
situation in•Palestine --.• 'those are' the proposais
regarding the cessation 'of military operations in
Palestine - whileothers, viewed objectively, are
designed to cOinpIicate the situation. The fifth,

.seventh, eighth and ninth" paragraphs of the
United Statesresolution comewit4in the latter
category.

The fifth paragraph. of the resolution places
practically the. whole problem .of adjustingthe
situation in Palestine in the'hands of the Media
tor. But expérience has showh. that the Mediator

. isunable to solve that problem; therefore the
Security Council ought· to· take it into its own
hands.. InsteacJ of that, the United. States draft

de la création d'un Etat juif. Sept cent mille
Juifs ou même un million de Juifs ne sauraient
constituer un danger pour vingt-six millions
d'Arabes. L'Etat juif 'ne présenterait aucune
menace pour l'Orient arabe.

Les Arabes qui ont décidé de lutter contre la
création en Palestine d'un' Etat juif et d'un Etat
arabe indépendants font en réalité le jeu de ceux
qui cherchent à profiter de la situ~tion qui s'est
créée dans le Proche OQent du fait de la question
palestinienne, afin de consolider leurs positions
économiques et stratégiques. En effet, la conduite
de ces Arabes favorise certains milieux étrangers
qui v~ulent tirer profit de la situation. et utilis~r
daps leur propre intérêt la ·lutte entre les Juifs
et les Arabes.

Les représentants de l'URSS ont déjà eu
l'occasion d'attirer l'attention du Conseil de
sécurité sur ce point. Si j'en parle de nouveau,
c'est uniqueIt:1ent parce que certains représentants
et, notamment, les représentants des Etats arabes

.cherchent maintenant à nous faire repartir à zéro,
comme si rien ne s'était passé et co;mme si les
problèmes essentiels concernant l'avenir de la
Palestine n'avaient pas été examinés par l'Assem
blée générale et. par le Conseil de sécurité. La
presente déclaration eSt donc, en quelque sorte,
une réponsè auX observations qu'on a faites ici
sur la question de principe, sur la question essen
tielle,qui est celle de savoir si les décisions
adoptées par l'Organisation des Nations Unies
au sujet de l'avenir de la Palestine correspondènt
aJlX intérêts des peuples juif et" àrabe, ainsi
qu'aux intérêts des Etats arabes e'ee-mêmes.

J'aLdéjà indiqué que la délégation de l'URSS
avait proposé au Conseil de sécurité d'enjoindre
aux parties de faire çesser leS opérations militaires
qui se déroulent en Palestine. Sur ce point,
comme du reste sur tous les autres points relatifs
à la q~estion de Palestine, l'attitude de la délé..
gation de l'URSS n'a pas changé. Nous sommes
prêts à soutenir toute proposition qui contri
buerait à mettreîmmédiàtement fin aux hosti
lités en Pal~stine. Nous soutiendrons, par con
séquent, les clauses correspondant,es du projet
de résolution des Etats-Unis et, notamment, les
premier, deuxième, trÇ>Îsième,· quatrième et
sixième paragraphes de ce texte,' étant donné
qu'ils tendent à faire cesser la l~ttê en Palestine.
Toutefois, la délégation de l'URSS estime que
cette résolution n'est pas entièrement satisfaisante,
,,:ar elle contient des propositions fOrt hétérogènes.
Certaines de ces 'propositions visent à redresser·
la situation eri Palestine - ce sont celles qui pré
voient la cessa.tion des hostilités. D'autres ne
tendent, en réalité, qu'à compliquer la situation.
Parmi ces dernières, je citerai les cinquième, sep
tième, huitième et neuvième paragraphes. .

, Aux termes du cmquième paragraphe, le rè
glement de la situation en Palestine est confié,
en réalité, au Médiateur. Toutefois,' l'expérience
a montré que le Médiateur n'est pas en mesure
d'assumer cette tâche. Le Conseil de sécurité
devrait' donc s'en oharger .lui-même. Mais au
lieu de cela, le projet de résolution des Etats-Unis
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resolution proposes to make the Mediator respon
sible for the whole task. The Mediat~r may be
aman of exceptional energy, but experience has
shown that whateverhis personal qualitiès, the
task is too much for him, and he has said 50
himself.

The seventh paragraph of the United States
draft reso1:ution provides for the dem.ilitarization
of the City of Jerusalem. The paragraph as
drafted in the resolution, is insufficiently c1ear,
but if we take it in conjunction with the com
ments made 'here by the Mediator, we must
conc1ude that it is df.signed to create a situation
inconsistent with. the resolution already adopted
with regard to Palestine. .

Weknow that under the terms of that resalu
tion - 1 refer to the resolution of 29 November
1947 - Jerusalem is to come under a special
regime. You alI know that. a statute for Jerusalem
has been drafted by the Trusteeship Council. Yet
the .seventh paragraph contemplates some dif
ferent arrangement. Thus, the Mediator told us
that he envisaged,. in connexion with theim
plementation of the demilitarization proposal,
the creation of some kind of military force for
the City of Jerusalem, either a United Nations
force or a force placed at the Security Council's
disposal. Probably both my assumptions are cor...
rect, and what is cOJ?templated·is .~.' force created
within the framework of the United Nations and

. placed at the Mediator's disposal. But the Gen
eral Assembly resolution does not provide for
anything Qf that kindfor the City of Jerusalem.
ft is clear that. if such aproposal were put'for-

. ward at any time, it wouldhave to ·be emphati
calIy rejected. ProposaIs regarding the creation
of any military force for Jerusalem are in practice
directed against the United Nations decisions on
the future status of Jerusalem.

l repeat thatthe .seventh paragraph of the
United'States cIraft resolution, taken in the con.
text of the Mediator's remarks and-cthe state- .
ments made by certainother persons around this
table, is entire1y unacceptable.

In the eighth paragraph, the whole task of
supervising and implementing the truce is aIso
placed on "the Mediator's shoulders. In view of
that fact, an my :remarks on thefifth paragt;aph
are fully applicable to the eighthparagraphas
weIl, with the single difference that the latter
legitimizes the steps tindertaken in connexion
with the dispatch of observeis to Palestine fQr
the 'purpose of supervising the implementation
of the truce resolution, steps which the USSR
delegation considers to he absolutely irregular.
In practice, as you know, the outcome was that
supervision was carried out by citizens.of two or
three countries, and principalIy by United States
citizens. l will not dwell at length on the question
of observers, since thatquestion came up for
detailed discussion b the Security Council earli:'
er. At that time, the USSR delegationpointed

propose de coimer toute l'affaire au Médiateur..
Ce dernier peut être un homme d'tine énergie
e:?Cceptionnelle. Mais, quelles que soient ses qu?Ji..
tés personnelles, l'e2I!périence a montré que cette
tâche était trop difficile pour lill. TI l'a d'ailleurs
confirmé lui-même.

Le septième paragraphe du projet de réso
lunon des Etats-Unis prévoit la démilitarisation
de la Ville de Jérusalem. Tel qu'il figure dans
le projet de résolution, ce paragraphe n'est pas
suffisamment clair. Mais, .si nous l'envisageons à
la lumière des explications qui nous'ont été four
nies par le Médiateur, nous verrons que ce texte
tend à créer une situation qui serait contraire à
la décision adoptée sur la question de Palestine.

Comme on le sait, cette décision- je veux
pader de la résolution du 29 novembre - pré
voyait l'institution d'un régime spécial pour la
Ville·de JéruSalem. Vous savez tous que le pi'Vjet
de ce statut a été préparé par le Conseil de tutelle.
Or, le septième paragraphe du projet de résqlu
tion des Etats-Unis prévoit un régime entièrement
différent. C'est ainsi que le Médiateur nous a
fait savoir qu'il envisageai~, dans le cadre de son
projet de démilitarisation, la création d'une force
année pour la Ville de Jérusalem. Je ne pas s'il
avait en vue une force créée par l'Organisation
des Nations Unies' elle-même. ou bien· des dé
tachementsqui seraient :mis à la disposition du
Conseil de sécurité. Probablement les deux. TI
s'agit sans dout~ d'une force armée qui serait
cI;éée 'par ràrganisatioll des Nations Unies. et
qui serait" mise à la disposition du .Médiateur.
Toutefois, l'~1..ssembléegénérale ne prévoyait rien
de tel dans sa décision relative à la Ville de
Jérusalem. Il est certam que; si on lui avait
soumis une proposition de ce g~nre, l'Assemblée
générale l'aurait catégoriquemënt rejetée. La
proposition de créer une force ar~ce pour Jél"'.l
salem va à l'encontre des décisioIlS qui ont·été
adoptées par l'Organisation des Nations Uniès
au sujet du stattit.futurde cette,;,ille.

Le septiè~e paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis est, je le répète, absolument inac
ceptable si on le considère à: la .lumière des expli
cations qui nous ont été fournies par le Médiateur

. et. si l'on .tient compte des déClarations faites par
certaines autres personnes qui siègent à ·la table
du Conseil.

Je passe maintenant au huitième paragraphe:
aux termes de ce paragraphe, c'est encore le
Médiateur qui devrait être chargé·. d'instituer la
trêve et d'en' surveiller l'application. Par consé..
quent, les observations que j'ai présentées .à
propos du. cinquième paragraphe valent égale
ment pour 'le huitièmè paragraphe, avec cette
différence, toutefois, qlJe ce paràgraphe semble
légitim~ les mesures qui ont été prises· en: vue
d'envoyer en Palestine un groupe d'observateurs
chargés" de surveiller la· façon .dont on observe
la trêve et qui so~t, à notre vis, entièrement
erronées. Vous savez que, dans la pratique, cette
surveillance a été assurée par des citoyens de deux
ou trois pays seuleJ:!1ent et, en particulier, par des
ressortissants des Etats-Unis. Je ne vais pas
m'étendre sur cette question, c'est-à-dire sur la
question des observateurs, étant donné que nous
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out that it had no objection to United States l'avons déjà examinée en détail au .('lOnseil de
citizens taking part in supervising the truce. But sécurité. A cette époque, la délégation de l'URSS

,;what actuaUy happened WM that the task was a déclaré qu'elle ne s'opposait pas à ce que des
taken over aImast. exclusively by Americans. A citoyens américans prissent part à cette surveil-

'few French and Belgian citiz~ were added to lance. Or, cette surveillance est devenue le mono
their number, - .1t in practice the position was pole pour ainsi dire exclUBif des Américains. TI
that only United States citizens, 'including mem- est vrai que quelques Français et quelques Belges
bers of the United Nations Secretariat, were used leur ont été adjoints; mais, dans ses gra."ldes
as observers. The burden placed on the United lignp.s, la situation est la .suivante: seuls les ci
States in that connexion was too heavy. That toyens américans, y compris des membres du
irregular practice is apparently legitimized in Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
the eighth paragraph; and in objecting in prin- ont été invités à exercer les fonctions d'observa
ciple to actions such as those undertaken in con- 1 teurs. Les Etats-Unis ont assumé, dans ce
nexion with the appointment of obsCl 7ers and, domaine, une tâche vraiment trl:?P difficile. Le
of the guards sent by the United Nations Secre-" huitième paragraphe semble légitimer cette
tariat, the USSR delegation cannot do otherwise méthode erronée. La délégation de l'URSS s'est
ilian object to the eighth pàragraph on the same opposée à la' procédure qu'on avait adoptée au
grounds. moment de désigner les observateurs et les gardes

des Nations Unies; c'est pour les mêmes raisons
qu'elle s'oppose maintenant à l'adoption du

1

huitième paràgraphe.

. We come' now ta the ninth paragraph. Sïnce Je pa..";e maintenant au neuvième paragraphe.
the last special session of the General Assembly, Depuis la dernière session extraordinaire de
the United Sta~es representatives have been con- l'Assemblée générale, les représentantH des Etats
stantly assuring the Security Council that the Unis ne cessent d'affirmer au Conseil de sécurité
United States Gl.Jvernment stands for the crea- que leur Gouvernement est en faveur de la créa
tion of ;,}Il independent Jewish State in'Palestine tion d'un Etat juif en·Palestine et qu'il insiste sur
and for the implemen!ation of the General la mise en application de la résolution adoptée
Assembly's ,!esolution to that effect. Let qs hope par l'Assemblée générale à cet effet. Espérons
that thase assurances correspond to reaIiqr.l:lut que cesdêclarations correspondent à la réalité.
th~y makc it aU the D'lare curious to. read the Il est donc d'autant plus surprenant de voir ce
ninth paragraph of the resolution, under which neuvième paragraphe, auX termes duquel le
the' Security Counèil "decides that, subject to Conseil de sécurité "décide que, sous réserve de
further decision by the Security Council or the toute nouvelle décision du Conseil' de sécurité
General Assembly, the truce shall remain in ou de l'Assemblée générale, la trê~e 4emeurera
force, in accordance ~vith the present resolution, en vigueUr,- etc." -
etc."

The quèstion is, why should a Security Coun
cil resolution point ta the jK>ssibility of another
decision by the General Assembly on the Pales
tine question? Is this perhaps done by way of
preparation' for' the .coming reguI~ session of
the GeneralASsCllibly? I,should like some further
explanation. 1 do not at present want to ascribe
to the United States any concealed motives or
plans. 1 am putting this question in connexion
lYith the ninth paragraph and 1 amdrawing the
Security Council'f.l attention to the, fact that it
hints at tlte. pOSisibility of the General Assembly
adopting some other decision. What grounds· are
there for maldng .mch hints in .a Security Council
resolution? There are ~o such g-'ounds, if oruy
because the Security Council cannot and has no
right ta. adopt any decisicins on the fu~1amental

. question of the future riPale.:...ine; Its tél$k con
sists in ensuring theimplementationof the reso
lution which hasalready been adopted. That is
what the. Security. €ouncil has to· âo. It hasno

, other powersinconnexion With the b~cdecision
aIready adopted with regard, toPalestine,and it
hasreceivednorecommendations from the Genu

eral Assemblyon that matter. l havearawnthe
United States. representative's attentionto this,
~dperhaps 'he· may· sec fit tochange the l~t

paragraph of hisresohitforl :accordingly.

On peut se demander poùrquoi une résolution
du Conseil de sécurité doit indiquer que l'Assem
blée généralè peut" prendre une nouvell.e décision
sur la question de Palestine. S'agirait-il de quel
que manœuvre préparatoire en Vue de la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblée générale?
Je voudrais également des précisions sur ce point.
Je ne veux attribuer au représentant des Etats
Unis aucune arrière-pensée ni aucun plan défini.
Je pose cette question au Conseil de sécurité à
propqs du neuvième paragraphe et j'attire l'atten
tion du Conseil sur le fait que ce texte contient
une allusion à la possibilité, pour l'Assemblée
génér~e, de prenc;lre un nouvelle déc:" '1, Sur
quoi se fonde-t-on pom insérer cette a1IUS1"''' t dans
la résolution du Conséil? Il n'y a aucune raison de
le faire; en effet,- le Conseil de sécurité n'a ni la
possibilité, ni le droit de prendre de décision sur
la question fondamentale qui est celle de l'avenir
de la Palestine. Sa tâèhe 'consiste à assurer· la
mise en application d'une qécision qui a déjà
été adoptée. Il doit s'en tenir à cette tâche~ Il
n'a reçu aucun pouvoir quant à la décision fon
damentale qui a déjà été prise, et l'Assemblée
générale ne lui a fait aUCUlne· autre recommân
dation au sujet .de.la qUelltion de Palestine. Je
tenais à attirer l'attention du repré~entant des
Etats;.Unis sur' cepomt. PeiIt-être jugera.;t..,iI
opportun de modifier ·en conséquence le ·demier
paragraphe desal'ésolution.

w
w~

ta
sa
t .
su
tri
gle
tio
the
is
lns
in

, fig

op
the
fig
tha
pas
Th
co

the
the
an
tor
w

the
Sta
on
a CI

at ~

the
if
sec
vot
wei
for
as
U

1
wis
par
pro

by

p
ar
spe
Ass



leil de
URSS
Ile des
lU'Veil
mono-
ins. TI
Belges
l'a."1des
les ci
'es du
Unies,
Iserva
ns ce
le. Le

cette
S s'est
:ée au
~ardes

'aisons
ln ~u

raphe.
re de
Etats
:curité
~ créa
.te sur
loptée
Jérons
:éalité.
oir ce
leI le
ve de
:curité
~urera

lution
~em

:cision
quel

1 pro
éraie?
point.
Etats
:léfini.
.rité à
atten
ntient
mblée
l, Sur
\ dans
.onde
,ni la
)fi sur
lvenir
rerla
. déjà
he. Il
l fon
mblée
unan
le. Je
lt des
l'a-t-il
emier

The re;olution, therefore, contains para~ph.. :
which the USSR delegation supports •.ud \
w:hich it cannot objC'""": because they cor.i·esponu
to the proposaI submutc-â previous1y on the ~es

sation of the fighting in Palestine. But it aIso con.
tains clauses whir.h the USSR. delegation cannot
support and which, it is convince!l1,will only con
tribute to the further intensification of the strug
gle instead of helping ta settle the present situa
tion in Palestine. That is apart from the fact that
the idea of a u"Uce for a J.inlit~d period of time
is re;urrected as an integral part of the resolution.
Instead of adopting a decision to erld the fight
ing in Palestfuc altogether, it is proposed that th~
fighting should cease for a fixed period of time.

. ,

As for the forthcoming se..~on of the Generai
Assembly, one. might weIl ask what proposais
will be made to us, say, two weeks before the
opening of the session? ShalI we he asked on
the pretext that the Arabs have resumed the
fighting in Palestine to reopen the question at
that session? Is it intended to submit such a pro
posal to the Security Council at a.later date?
Those are the questions .which come to mind in
connedon with this resol~tion;

1 do not know whether the rep~esentativesof
the United States will consider it possible to alter
their draft resolution. If they do, and delete, at
any rate, the proposais on the role of the Media
tor and on the demilitarization of Jefè~salem1 as
well as the last paragraph of the resolution, there
will be no divergence between the attitudes of
the USSR on the one hand and of the United
States and the supporters of the draft resolution
on the other. In that case we shalI have found
a common language. It will be easier to arrive
at an appropriate decision, and'as we an know, .
the resolution will then have greater weight than
if thereis a split vote. 1 am not giving away any
secret by saying this; it is a fact that. the more
votes are cast in favour of a resolution, the more
weight that resolution has.. It would he desirabl~

for this resolution to be cfrafted in. such a way
as to obtain the favourable votes of both the
United States and the USSR. .

1 am coming to the close of my remarks. 1
wish only, in addition, to propose to replace the
paragraph of the United States d" ft resolution
providing for the demilitar.zation of Jerusalem

. by the following text: .

"The Security CQuncil ... PMposes to both
parties that they irnmediately withdraw thcir
arm~à ,forces from Jerusalem,for which City the
specIal stat,utc'· decidèd upon by the General
Assemblyshould beput into 'effect" [8/896].

In place of a vague, ambiguous and unaccept
-able fOl'mula-·if its meaning really.corresponds
tothe Mediator'sremarks yesterday concerning
a .plan for an armed force-. instead of that for
mula,' 1 say,.we should adopt a dear-cut decision

\u."1 donc, s'il y a, dans le projet de résolution
"" t;tats~Unis, des paragraphes que la délégation

de l'URSS eSt prête à soutenir., contre lesquels
elle n'élève aucune objection parce qu'ils sont
conformes à la proposition qui avait été soumise à
un certain moment en vue de faire cesser les
hostilités, cette résolution renf~me, en revanche,
des clauses auxquelles la délégation de l'URSS
ne saurait se rallier, car elle est fermement con
vaincu que, au lieu de contribuer à rétablir la
situation en Palestine, ces dispositions ne feraient
qu'aggraver le conflit. Je n'ai guère besoin de
vous rappeler que, dans cette résolution, nous
retrouvons la clause qui prévoit qu'il y aurait
lieu d'instituèr une trêve d'une durée limitée. Au
lieu de prévoir une. cessation définitive des hos~

tiIités qui se déroulent en Palestine, on nous
propose de prendre une décision sur une trêve
d'une durée limitée.

Puisque l'Assemblée générale doit se réunir
bientôt en session ordinaire, il est permis d~ se
poser la question suivante: Que nous proposera
t-on, deux semaines avant l'ouverture de cette
session? Peut-être, étant donné que les Arabes
auront repris les hostilités, nous demandera-t-on
d'examiner cette question à l'Assembl~e géné
rale. Peut-être s'apprête-t-on déjà à la soumettre
llU Conseil de sécurité. Telles sont les qu~ODS'

que suscite cette résolution.

Je ne sais pas si les représentants des Etats
Unis consentiront à D;lo~er leur projet de résolu
tion. S'ils jugent possible de le faire et si, en tout
cas, ils renoncent anx dispositions relatives au
rôle du -Médiateur et à la démilitarisation de
Jérusalem, ainsi qu'au dernier paragraphe de
leur texte, il ne subsistera aucune divergence de
vues entre la délégation de l'URSS, d'une part,
et les Etats-Unis et ceux qui soutiennent leur
projet de résolution, d'autre part. Nous aurons
ainsi trouvé un langage c9mmun et nous pour
rons prendre, dans ces conditions, une décision
qui aurait plus de poids que s'il subsistait des
divergences de vues à son sujet. Je ne fais aucune
révélation en déclarant que plus îl y a de voix en
faveur d'une résolution, plus cette résolution a
de poids. Il serait souhaitable que ce texte. ftit
rédigé défaçon à recueillir également les suffr~
des Etats-Unis et de l'URSS.

l'en viens maintenant à la fin de ma déclara
tion. Je voudrais vous proposer de remplacer le
paragraphe du projet de résolution des Etats
Unis qui prévoit la démilitarisation deJ~rusalem

par le texte suivant:

uLe Conseil de sécurité . . " Propose aux .deux
parties de retirer immédiatement !eurs forces·
armées de la Ville de Jérusalem, à l'égard de
Iaquelle îlest indispensable de mettre en applica
tion le Statut spécial visé par la· décision de
l'Assemblée générale" [8/896].

Au lieu d'utiliser·· une formule .imprécise,
ambiguë, et inacceptable - en admettant que
cette formule corresponde hien au projet de
créer une force armée qui nous a. été soumis hier

.par le Médiateur,_. il faudrait adopter une

..
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décision claire et nette, afin d'assurer l'évacua
tion immédiate de Jérusalem par les troupes des
deux parties en cause.

Comment pourrait-on s'opposer à cette propo
sition? Nous sommes tous d'accord pour penser
qu'il y a lieu de protéger la ville de Jérusalem
et qu'il faut empêcher que les monuments et les
Lieux saints soient endOIt1Iilagés ou détruits.

, Mais ils s'y déroule des opérations militaires.
Les deux parties maintiennent leurs troupes dans
,la ville. Certains pourraient prétendre, par con
séquent,. qu'une décision prévoyant l'évacuation
de la ville 'par les troupes des d~ux parties ne
servirait à rien, car elle ne serait pas respectée.

Toutefois, nous n'avons pas encore adopté
cette décision. Si no1:lS l'adoptons et si cette déci
sion ou toute décision justifiée n'est pas respectée,
le Conseil de sér;urité pourra reprendre l'exainen
de cette question afin de trouver un moyen de
redresser la situation. La délégation de l'URSS
espère que le Conseil de sécurité acceptera de
substituer cette proposition au paragraphe corres
pond~t du projet de résolution des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): La déclara
.tion du représentant de l'URSS ayant fait l'objet
d'une inteq>rétation simultanée en français,
l'orateur a demandé que, pour gagner du temps,
on renonce à l'interprétation consécutive dam
cette langue. ' '. .

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
, Je constate que mon distingué ami· et collègue,
le' représentant de la France, a formuié à mon
égard, en toute bonne foi, une a'ccusation fort
grave. J'~n suis d'autant plus peiné que cette
accusation vient de lui et qu'elle présente une
<;ertaine ~p~rtance._

, l think that the v~rbatiÏn record'will not bear Je doute que le èômpte rendu sténographique.
out the conclusions'at, which he arrîved. l do not 'de notre réunion confirme les ,:xh'lclusions aux
wish ta takethe time of the Council ta repeat ' 'quelles il est arrivé. Je ne :veux.pas abuser du
what 1 said thi.,s morning. 1 should'like to, cleartemps du Conseil en répétant la déclaration que
therecord. In the,:first part of my statement, 1 j'aifaite ce matin. J'aimerais cependant éclaircir
said that as regards the application of Chapter la situation. D~s la première partie de ma décla
VII" although there was legitimate room 10r ration, j'ai dit, en ce qui conc<:;rne l'application
doubt' on juridical grounds, ,1 would, in the in- du Cnapitre VII de la Charte, que, au' point
tereSt of peace, faIl Û1 line, provided that the de vue juridique, on était en droit de mettre.en
resolution were otherwise satisfactory. ,doute- le bien-fondé de cette proposition, mais

que,pour serv,ir la 'cause de la paix, j'étais
disposé à me rallier à l'opinion ,des autres
membres du Conseil, pourvu' que la ·résolution
fût, d'autr~ pàrt, satisfaisante.

Dans la deuxième partie' de ma déclaration,
j'ai indiqué quels étaï€;nt, à mon avis, les défauts
de cette résolution. Vous conStaterez que,dans
cette partie,'de mon, exposé, je' n'ai pas accusé
les auteurs de ce projet de résolution d'avoir
tenté d'aller trop loin. J'ai.souligné, au contraire,
qu'ils avaient commisun péché d'omission: en
d'autres termes, à mon avis, le projet de résolu
tion présenté par les Etats-Unis n'était pas assez
éne-l'gique. ndemandait que l'on mît fin; aux
hostilités. Je n'aisqulevé aucune dbj(ction contre
cela, ,'mais j'ai fait valoir que, étant donné la
situation présente, une r~olution ,'aussi ',simple

'obligerait, tout simplement les Arabes à â:ècepter

'Ihthe second part of my stl'l.tement,I went
on to indicate what 1 considered to he the defects
of the ;resolution. You. will notice, that inthat
part of my statement 1 didnotpoint out, Idid
nat seek to point out, any sinsof commission in,
the,resolution."I pointedout, 'however, what 1
considered to be a sin of omission: in other
words, in Ïny judgment;the drâft. resolution
submitted by the United States delegation. did,
not go far enClugh.. It, calledfor the, cessation.of
1j.ghting; 1 did notraise 'any objection,to that..1
pointed out; however,.· tliatthesituation beÎ1l-g
whatit is, such a simple resolution would natu
rallY,and automaticaUy force the Aràbs' to

calling for the irnmèdiate withdrawal of the
armed forces of both parties from Jerusal~.

Coule: anyone object to such a proposal? Mter
all, we aIl want Jerusalem to be protected and
its religious monuments to be saved from damage
or destruction.

And yet, :fighting is going on there. The armies
of both parties are in the city at the present time.
It may be argued, even before any decision

, on the withdrawal of the armed forces of both
partiés from Jerusalem is adopted, that such a
de~on willlead to nought because it.will be
disregarded~

But we have not yet adopted such 'a decision.
If the Security Council cloes adopt it, ahd if that
decision OI: other appropriate decisions are dis
regarded, we shall have to return to the question
and discuss ways in w1ich we can amend the
situation. The ussa delegation hopes that this
text will be adopted by me Security Council
as aD. amendment to the relevant paragraph of
the United Statesè:lraft resolution.

The PRESIDENT (trans1ated trom' Russian) :
Inview of the fact that bis speech was inter

.preted into French simultaneously, the USSR
representative has asked me to dispense with a
consecutive interpretation into French in order
to save time.

Mr. TSIANG (China) : 1 find that my esteemed
friendand colleague from Fl'a,Ilce has, in good
faith, launchedan accusation of some importance
against me. This accusation is the more. grievous
because it cornes from him and hecause it is of
such a. serious nature.
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accept the present status which, 1 venture to
interpret, was not the intention of the mover of
the resolution.

1 pointed out that, in the case of Indonesia,
our Committee of Good Offices did well in
achieving both a truce agreement and the twelve
principles of political settlement. 1 did not criti
cize or object to the truce agreement. 1 praised
the Committee of Good Offices for reaching
agreement on certain political principles simul
taneously with the truce.

1 called the attention of the Security Council
to the fact that the attitude of the Jewish repre
sentative in regard to sovereignty and immigra
tion in Palestine was categorical. In bis opinion,
those subjects were not open to negotiation. That
Ieads me to thin~ that my fine was the right fine.
ln other words, what 1 object to in this resoIu
tion is its one-sided character, or its negative
character. My delegation would. like to see a
paragraph adderl to the effect that the Security
Council calls on both parties to seek, in co-opera
tion with the Mediator, a solution through mu
tual concessions, both in regard to the political
organization of Palestine and in regard to immi-
~ation. ~

1 submit that the attitude of my delegation
cannat in any way be infcerpreted to be an apol
ogy for war.

The PRESIDENT (trans.""ted trom Russian):
1 have other speakers on my list, but 1 a.rn afraid
that if the speeches are going to be long, we
shall have to sit past six o'clock. Moreover, some
members of the Security Council have asked me
to close today's meeting as early as possible as
they have to attend to other business.

We shall meet again tomorrow at Il a.m.

The meetîng rose at 5.50 p.m.

le statut actuel. Or, il me semble que telle n'est
pas l'intention des auteprs de ce texte.

J'ai rappelé que, dans le cas de l'Indonésie,
la Commission des bons offices que nous avions
créée avait obtenu des résultats satisfaisants en
arrivant à la f{lis à la conclusion d'une trêve
et à l'élaboration des douze principes qui de
vaient présider au règlement politique. Je n'ai
pas critiqué l'accord de trêve et je ne m'y suis
pas opposé. J'cU fait l'éloge de la Commission
des bons' offices qui avait réussi à poser certains
principes politiques en même temps qu'elle
obtenait l'accord de trêve.

J'ai fait observer au Conseil de sécurité que
l'attitude adoptée par le représentant juif à
l'égard de la question de la souveraÎI1eté et de
l'immigration en Palestine était catégorique. A
son avis, ces questions ne peuvent pas faire l'objet
de négociations. TI me semble donc que j'avais
vu juste. En d'autres termes, si j'ai quelque chose
à reprocher à cette résolution, c'est son caractère
unilatéral et négatif. Ma délégation voudrait
qu'on y ajoutât un paragraphe 'dans lequel le
Conseil de sécurité inviterait les deux parties à
rechercher, en coopération avec le Médiateur et
au moyen de concessions mutuelles, une solution
qui permettrait de régle.r, tant la question de la
structure politique de la Palestine, que le
problème de l'immigration.

Je suis convaincu que l'attitude de ma délé
gation ne peut, en aucune façon, être interprétée
comme constituant une apologie de la guerre.

Le PRÉSIDENT (traduît du russe) : TI y a encore
plusieurs orateurs inscrits. Je crains que, s'ils ont
de longues déclarations à faire, nous n'ayons à
siéger bien après 6 heures. Or, certains membr~
du Conseil m'ont demandé de lever la séance
un peu plus tôt parce qu'ils avaient des engage
ments antérieurs.

La prochaine séance al-lfa lieu demain à
Il, heures.

La séance est levée à 17 h. 50.




